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gens de Bâle revendiquent, c'est le produit
du travail , c'est la maison , c'est la charue,
c'est le bétail.
Qu'il y ail encore en Espagne des pays où

quelque modification dans la constitution de
la propriété puisse paraître désirable , nous
n'avons pas qualité pour y contredire. Mais
en France, il n'y a plus de caste, noble ou

religieuse à qui le sol appartienne de droit ou
de force. Entre le cultivateur et le proprié-
taire , il n'y a pas de nuance de condition. La
plupart des ouvriers agricoles son! proprié-
taires aussi , en sorte que si vous frappez le
possesseur de la terre, vous atteignez l'ou-
vrier du même coup.
Mais les collectivistes ou communistes —

c'est tout un — n'y regardent pas de si près
et ils sont, eux , bien capables de répondre :

Qu'est-ce que cela nous fait ?
Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire

de prévenir nos lecteurs des campagnes contre
de semblables théories. Ils en pensent là-des-
sus plus que ne nous pourrions leur en dire.
Nous ferons une seule remarque , c'est que,
pour régler ainsi les conditions du travâïl et
de la propriété de la terre , nous voyons dans
le congrès de Bâle des rubaniers , des typo-
graphes, des fleuristes, des bijoutiers; nous

y comptons un Kusse , M. Bakounine , qui re-
présente les tissus de Lyon et les étoiles de
Naples ; nous y remarquons, ainsi qu'il arrive
le plus souvent , un grand nombre de citoyens
qui ne sont pas ouvriers du tout. Mais dé cul-
tivaleurs , par uii 1
Où donc est le mandat de ces soi-disant

délégués, où est leur compétence, où est
leur autorité ?
Qui pourrait , dit un auteur latin , qui

pourrait permettre aux Gracches de se plain-
tiré des révolutions ?
Et qui pourrait , ajoutons-nous , permettre

aux passementiers de regleuienter la propriété
rurale.
Tout cela , comme dit le Réveil , o ne peut

servir qu'à rendre le congrès ridicule. »

Du reste , tout n'est pas roses dans le métier
de congressile. Les délégués (ceci est en de-
hors des discussions théoriques) se sont re-

pioché une foule de vilenies. Le citoyen Speis
a accusé le rédacteur du Démocrate socialiste
de détourner les fonds de l'association et de
mettre ses rédacteurs sur la paille. Lés assis-
tauts français , ajoute ce journal , o se sont
étonnés de celle façon de laver sou linge sale
en public. » Mais patience, continue la tia-
zette, on en entendra bien d'autres.

ce que cela vous fait? » cela ne peut se dire
et cela ne se dit, nous en sommes sûrs , ni
de l'académie française , ni de celle des beaux-
arts , ni de celle des sciences morales et poli-
tiques. Cela ne se dit pas même et cela ne

doit pas se dire de celte académie du socia-
lisme qui vient de distribuer ses jetons de

présence dans le canton de Bâle , en Suisse.
Tout étranges que soient les choses qui se

sont débitées dans ce congrès ouvrier, il
faut comprendre et s'instruire , comme le
conseille le psalmiste aux p uissauts de la
terre.

Justement, c'e^J de la terre qu'il s'agit,
de la propriété foncière qui n'est plus une

propriété , suivant que l'ont décidé les cou-

grossistes à la majorité de 54 voix contre 4,
avec 13 abstentions quant au principe et 10
abstentions seulement quant à la nécessité de
la suppression immédiate. Heureusement, c'est
le Siècle qui nous l'apprend, « l'héritage a été
sauvé par 23 voix (quelle chance!) et 13 abs-
tentions contre 32. »

Tout cela n'a pas été sans débats.
Il y avait des collectivistes, qui prétendent

que la terre et le produit de la terre sont ab-
solumeui du domaine commun , et les mu-

luellisles , qui veulent bien laisser au culii-
valeur la possesion de la plus value du sol et
lui permettent du ttyoïis d'être propriétaire
du fruit de sou travail.
C'est là ce qu'on appelle « les questions du

moment. »

Nous ne nous permettrons pas de trancher
le diffère,pd. Il nous paraît plus sage d'imiter
la conduite des délégués français qui tous,
à ce que nous voyons , placés entre les eollec-
livistes et les tnuiiiellistes , se sont entendus
prudemment pour fonder un troisième ou un

tiers-parti, celui des abstentionnistes , et nous
leur devons bien un bon point pour cela.

Un bon point surtout à M. Langlois , délé-
gué de Paris , qui a vainement essayé de faire
comprendre l'impossibilité de l'application de
ces théories, a montré les paysans français
se levant en masse à la seule éiioiiçiatîoù du
du projet d'expropriation et organisant contre
les réformateurs la plus terrible et nous ajou-
terons la plus juste des guerres sociales.
En effet , le paysan français n'est pas seule

ment un .ouvrier , c'est un propriétaire ou un

aspirant propriétaire , et l'adoption de quel
que chose des prétendues réformes dont il
s'agit, c'est pour lui la destruction non-séu-
lemeuf du présent , mais de l'avenir.
Car ce n'est pas seulement la terre que les

Roanne, le 19 Septembre 1869, Voilà les gracieusetés du communisme in-
ternational. On ne nous accusera pas de le
traiter avec indifférence et, si nous laissons
à nos lecteurs le soin de tirer la moralité de
tout ceci, ce n'est pas que nous n'ayons une

opinion très-arrêtée sur les bulletins de ce
Charenton socialiste. Roure.

[L'Echo de l'Ardiche.)

poléonienne. Ces bruits ont même pris assez

de consistance pour que M. de Fersigny, un

de ceux à qui l'on prêtait l'idée de cette non-

velle solution de la question actuelle, ait" cru
nécessaire de taire démentir toute participation
à ces résolutions.
Aussi l'état de crise dans lequel nous sommes

depuis les élections générales n'est pas près
de prendre tin , et il faudra qu'une solution
radicale intervienne pour satisfaire l'opinion
publique.

Les journaux s'occupent des modifications
ministérielles nécessitées par les événements pré-
sents. M. Forcadede la Roquette quitterait le mi-
nistère, où dominerait désormais l'esprit de M.

Chasseloup-Laubat. MM. Segris, Louvet, Emile
Ollivier feraient partie de la nouvelle combinai-
son.

Le voyage de l'impératrice en Orient, qui,
disait-on , était absolument abandonné , aura

probablement lieu. S. M. se rendrait direct'-
inent à Conslantinople, où de grands prépara
tifs ont é;é faits pour la recevoir dignement..
D'après les conseils de M. de la Tour-d'Auver-
gne, l'impératrice bornerait là sou excuision,
et n'assisterait pas, connue on l'avait cru , à

l'inauguration du canal de Suez. On prêle à
ce ministre l'intention de faire aussi connaître à

l'Europe les intentions de la France dans le
différend entre le khédive et son suzerain.

Georges de MOLLY.

REVUE POLITIQUE

Là santé de l'Empereur va s'améliorant de
jour en jour. Le mauvais temps est seul cause
de ce que Sa Majesté, suivant les conseils de
ses médecius , n'a pu sortir de ses apparte-
ments et aller en voiture faire des promenades
soit à Villeneuve l'Etang, soit au Bois de Bou-
logne , et se montrer à la population de Paris.
Il préside tous les jours dés conseils, et reçoit
les habitués de la Cour. Néanmoins l'inquié-
tude publique n'est point encore apaisée. On
craint assez généralement que le mieux de ce

moment ne soit que provisoire , et que l'Em-
pereur, voyant dans un avenir plus ou moins

long, son état s'agraver de nouveau , ne soit

obligé de s'abstenir de la direction de affaires
et des préocupations de la politique.
Aussi les racontars et les cancans vont leur

train. On prêle à Napoléon 111 quantité de
projets tops moins pratiques les uns que Içs
autres. De ce qu'il a reçu le directeur de l'Iu»-
primerie impériale, on en concluait à la Bourse,
que des ordres avaient été donnés afin de iout

tenir prêt, pour l'éventualité d'une abdication
en faveur de son fils; et en même temps d'un

appel au peuple sur la question de savoir, si
la nécessité de remaniements complets de la
Constitution était admise. On disait même que
les affiches étaient prêtes, les décrets et pro-
clamalions tout imprimés. Cette nouvelle était
du reste accueillie presque partout avec sur-

prise et comme une simple plaisanterie éclose
dans le cerveau des baissjers trop féconds en

inventions subtiles.
Mais si cette nouvelle prétendue n'a abouti

à exciter que l'hilarité, d'autres au contraire
ont paru trouver quelque créance dans J'o-

pinion publique. C'est ainsi que l'on discute
fort sérieusement sur ia question de savoir si
dans les conseils du gouvernement il ne serait
pas résolu de décréter le rétablissement du

régime constitutionnel , à peu près dans les
conditions de la Charte de 1830, et ensuite de
faire appel au peuple , pour faire sanctionner
par un plébiscite la continuation des pouvoirs
accordés par le vote de 1852 à la dynastie na-

CHRONIQUE LOCALE
ET DÉPARTEMENTALE

Le canal du Forez devant le eonaell
général de la Loire.

Le canal d'irrigation de la plaine du Forez
avait été entrepris sans raison shffisaiite. Il
s'agissait de le continuer sans argent. La pre-
mière artère est considérée comme achevée. Le
conseil général ne pouvait, pour commencer la
seconde , prendre des fonds sur ses ressources
disponibles. Il n'en a pas. Il ne pouvait en
demander à un emprunt. Il ne lui est pas pos-
sible d'emprunter. La limite des centimes fa-
cultatifs est atteinte dans le département et
il faudrait une loi pour être autorisé à la
dépasser. Dans cette extrémité , le conseil a
fait tout ce qu'il pouvait pour le canal. Il a

reproduit le vœu par lequel il avait demandé
inutilement, l'année dernière, l'Uvaùèë des
500,000 fr. que l'état doit encore fournir à titre
de subvention.

Ce vœu n'a pas été décidé , comme on serait
tenté de le croire, après une lutte orageuse.
Il n'y a pas eu de débat contradictoire , on n'a
pas permis à ceux qui le Voulaient combattre
de prendre ou de garder la paTole. On con-
naissait le désir du président du conseil. On
s'y est rendu ou plutôt associé. Le vote, m'as-
sure-t-on , est dû en grande partie à son auto-
rué inorate. Cela ne m'élotine, ni ne m'afflige.
J'accepte le pouvoir personnel quand il n'est
pas conféré par la loi, et je sais qu'il y a une
union si parfaite entre M. de l'ersigny et ses

collègues, que souvent lui seul c'est ia même
chose qu'eux tous.
Je ti'appruuve pas le vote qui a été émis en

faveur du canal. J'avais essayé d'en signaler
d'avance les inconvénients ; mais comme c'est
un vole sentimental, je l'aurais respecté, il ne
faut pas sonder les cœurs et les intentions.
Ce vote a d'ailleurs une forme attendrie et
modeste qui tue louche (1). Il n'est précédé
d'aucun rapport : Il ne s'appuie sur aucun
considérant étendu. Il est d un laconisme ha-
brie. Ne donnant pas de raisons , il ne saurait
en donner de mauvaises. Je me serais incliné
devant lui et comme il était publié- sans

Le Congrès fie l'association Interna-
tionalc des travailleurs.

Un honorable sénateur, dans un discours
qu'il n'a pas prononcé, heureusement pour
lui , dans lu discussion du sénatus-coitsulte,
et qui , certainement , a eu plus dç succès
dans la presse qu'il n'en aurait eu à la tribune
du Luxembourg, a mis dans ia bouche des
gouvernements , à propos des lettres , dès
sciences et des arts , le moi : « Qu'est-ce que
cela nous fait ? »

L'allégation , à noire sens , est toute gra-
tuile et il faut en laisser la responsabilité en-
tière à l'écrivain qui l'a signée. Il n'est per-
mis à personne et au gouvernement moins
qu'à tout autre , au temps où nou-. vivons,
de traiter avec celte dédaigneuse indifférence
une manifestation quelle qu'elle soit des
choses de l'esprit et de l'intelligence. « Qu'est-

côte des paganis, c'est à dire à partir de la poin-
le de Peninaich jusqu'à la Torche, dans la
baiè d'Âudieriie, les naufragéurs bien que re-

lentis par la crainte des douaniers et desgeiidam
mes, exerçaient encore en 1835 leur cruelle in-
dustrie. Le point le plus mauvais a nom La Pu-
lue on Palud. Durant deux kilomètres environ
les dunes sont bordées de marécages presque
inextricables qu'habile Une population aussi la-
rouche que misérable. Là végète entassée sous
d'horribles huttes creusées dans le sol, loges
immoudes dont ne voudraient pas des canui-
baies de la nouvelle-Zélande, une foule d'êtres
hâves, à peine vêtus, couchant sur des litières
de jonc humide et dévorant avec avidité des
aliments sans nom. Pour une semblable tribu,
le naufrage devait êlredin Dieu nourricier.

Un ancien chroniqueur, parlant des habitants
de l'île de Sein, désormais convertis au sauve-

tage et dignes de toutes nos symapathies,
disait: » Ils n'ont de vin que ce que la nier lepr
» en jette par les fréquents naufrages des vais-
» seaux. » Pour les malheureux riverains de
La Palue, le dicton est resté vrai jusqu'après
1830. Dès qu'un navire est en péril en vue de
leur côte, nous disait un ancien habilant du
pays, hommes , femmes et enfants s'y préçi-
pilent pour piller. Sans pitié pour les naufragés
qu'ils n'osent plus massacrer comme jadis, ils
les laissent froidement périr sous leurs yeux,
puis les dépouillent et les enterrent précipita-
ment. Un naufrage amène parfois de vrais co.n-
bats entre les pillards et les préposés des dou-
unes ou la gendarmerie.
En 1815, le vieux sauveteur à qui ce livre est

dédié , Jules Conseil, qui venait de servir
comme aspirant de deuxième classe dans les
marins de la garde impériale, se trouvait en dis-
grâce à Audierne, où il donnait des leçons de
mathématiques à six jeunes marins, intrépides
et vaillants garçons toujours dieposés à lui prè-
ter main-forte. (1)
(t) Dans notre dédicace nous disons que.dates Conseil était

presqu'illeltré, et l'on voit ici qu'en 181K, à l'âge de 20 ans. il
donnait des leçons de mathématiques. Serons-nous obligés de
dire que, tout eu ignorant complètement, somme il les ignorait,

A cette époque, si l'histoire dit vrai, Colin,
qui guitarisait pour une blonde Normande,
adressa unç chaude lettre de fêlicitution à l'ex-
cellenle et hospitalière famille Hureaux.
Jules, apiès avoir à sou tour servi comme

aspirant de marine sous les odres immédiats de
son terrible père , volait de ses propres ailes et

commençait le noble apprentissage de ses tra-
vaux de sauveteur (i).
Lé père Nordest

4
retraité à Concarneati, pas-

sait sa vie au bord de la mer. Voyait-il au large
un pavillon britannique, ses vieilles fureurs le
reprenaient et, mélangeant ses souvenirs, c^)in-
me il arrive à la plupart des vieux aventuriers :
— Algonquins ! Illinois ! peaux rouges ! I iut

bits rouges ! Anglais sauvages ! murmurait-il;
s'ils ne m'ont pas mangé, c'est que Maingon était
savant sur l'article des calculs !... Et dire que ce
brave des braves a été tué par un boulet frati-
çais , par un boulet du lunnerre !

Il se tenait avec l'un d'eux, Hommé Louédec,
sur le rivage, par un dé ces temps horribles qui
brisent les profondes lames de l'Atlantique â
des remparts de granit mitraillés pat' les énor-
mes galets du fond. Les deux marins eoiitein-
plaient le magnifique et terrible spectacle de la
tempête. Les longues vagues se roulaient au

large, couraient vers la côte en joûlanl de vi-
lesse, secouaient leurs crinières d'écume, sê
précipitaient et se tordaient en soulevant les
fonds, puis livraient l'assaut. Tumulte épou.
vautable, grincements affreux, chocs et sonbre-
sauts , confusion des éléments : les rochers
ruissellent, les eaux sont chargées de sables et
de cailloux , la grève et l'écume s'amalgament,
l'air est salé, les vents balaient une poussière
humide. Tous les rochers hurlent : Pennmarc'it,
la tête de cheval, fait entendre des rugissements
de lion ; la Torche , qui se dresse comme un
fantôme enveloppé d'un linceul blanc, pousse
la clameur du naufrage. Malheur au nuVire que
inenaceraientces vents, ces lames et ces écueils!
Tout à-coup Louédec s'écrie: Voile I
— Les malheureux 1 murmure Conseil,par

celte brise d'ouest ils se soutiennent grâce à la
matée, mais quand elle se renversera, ils seront
brisés à la côte.
— Oui, c'estclair, mais où se perdront ils ?
— Là, par le travers de i'Iovan , si le temps

reste le même et je ne vois pas apparence de
changement.
— En face de Polvan , dit Louédec consterné,

mais c'est La Palue 1 Les pauvres gens n'ont
aucune chance de s'en tirer; les sauvages des
murais les pilleront et les rejetteront à la mer.
— Est-ce possible ? Y a-l-il donc eucore des

naufrageurs dans notre pays ?
—r II n'y a pas autre chose entre Plovan et

Tréguennec. Les Paludiers, pires que des Be-
douins , guettent déjà leur proie.
— Eh bien ! ne souffrons pas qu'ils y tou-

chent!
— Il y a trois lieues d'ici là.

l'orthographe et les règles de la grammaire, on peut être très-
capable d'enseigner les deux trogonométries ?

— 11 y a quatre heures avant le naufrage, car
le brig manœuvre serré. Cours à la.recherche
de tes camarades , moi, je vais me procurer des
vivres et des armes; rei>(k>z*vous général au
carrefour du Rosaire!
Peu d'instants après , les sept marins, armés

jusqu'aux dents , se niellaient en marche pour
La Palue, tandis que le brig qui, — comme on
le sut plus tard, était la Minerva de Sainl-Malo,
— résistait encore à l'aide du courant.
Parti de Cadix pour Le Havre avec un char-

gement d'huile, d'amandes et de vins d'Espagne,
ce bâtiment longeait de près les côtes , lorsque
le veut, ayant brusquement changé de direc-
lion, le mil dans une position désespérée ;
point d'abri où relâcher ; de tous côtés des
pointes rocailleuses ou des bancs de récifs bar-
ranl la roule, une côte malsaine sous le vent,
et la tempête rendant impossible de s'élever au
large.
De minute en minute y la Minerva se rappro-

chait de sa perte. Par le chemin le plus court,
les sept sauveteurs couraient. Ils couraient à
travers champs et fossés vers Pétroile chaussée
naturelle qui sépare les marécages des dunes
au bas desquelles s'étend la grève aux galets
ronds. Ils couraient en terre ferme, perdant
parfois de vue le malheureux brig , l'apper-
cevanl parfois du sommet de quelque mouti-
,cule. L'étal de la mer et l'heure de la marée ne

leur avait pas permis de s'aventurer sur la
grève de Peuhors , qui découvre uAec le reflux,
mais où l'ou rencontre des sables mouvants, au-
tre risque terrible pour le piéton inexpérimenté.
Tout est péril dans ces affreux parages : les
éléments et les hommes, les cailloux avec les-
quels la mer vous lapide, les foudrières que
creusent les tourbillons et les crochets maudits
des naufrageurs.

(La suite au prochain numéro)^

EPISODE MARITIME

Par G. de la LANDELLE.

La gaieté juvénile du mousse Jules put éclater
sans contrainte. Colin , charmé par la présence
de Marguerite, ne craignaitplusd'être expansif.
M. eiMm* Hureaux, à qui le commandant Main-
gon était fort indifférent , se réjouirent à la

pensée de l'excellente lettre que leur amiç M"10
Conseil ne tarderait pas à recevoir.
— Il faut écrire dès ce soir, mon cher Çolin,

dit M. Hureaux.
— C'est bien mon intention ; je me repro-

cherais comme un crime d'être en retard d'un
courrier.
Le reste de la veillée fut délicieux.
il fallut pourtant huit jours entiers pour que

l'aspirant osât accorder sa guitare et pour que
Marguerite se permît de l'accompagner au

piano.
Ces heureux loisirs devaient être assez courts.

Sous les ordres du capitaine Conseil, presque
tous les gens valides provenant du vaisseau
l'Aquilon , furent, au nombre de trois cents et

quelques, expédiés par terre au port de Lo-
fient.
— Adieu, Marguerite , adieu !
Colin fut désolé , c'est tout simple , mais en

somme, il eût été plus malheureux sur les pou-
tons d'Angleterre. Marguerite eut aussi un gros
chagrin , mais les jours se suivent et le soleil
mûrit les pêches.
L'aspirant alla , sur les mers, courir de nou-

velles aventures épiques.
Et Marguerite épousa , vers 1811 , un jinj.al^Ie

citadin qui n'éilait ni marin ni milîlâiré, rare
trouvaille , par le temps belliqueux d'alors.

ÉPILOGUE

LE SAUVETEUR
Notre récit est terminé ! mais si le lecteur a bien voulu sourire

à la physionomie juvénile du mousse espiègle, peut-être prendra-
t-il intérêt à deux des actes du vieux sauveteur. Le premier fest
extrait de notre volume de Naufrages et sauvetages ;.le sêpopd
est destiné à faire partie d'un autre volume. Nous les publions
ici en attendant qu i! nous so.t possible de relater, selon notre
dessein, les autres traits magnanimes du brave et loyal Jules
Conseil.

naufrage de la ninerva.

A une vingtaine de lieues dans le sud de la

(t) Jules Conseil, ancien capitaine de port, aujourd'hui sep-
tuagénaire et retiré à Dunkerque , a , dans le cours de sa longue
carrière, sauvé- on aidé a sauver du naufrage" trois cent quatre-
vingt-quatre personnes et soixante-douze barques ou navires. Il
est auteur d'une foule d'inventio.is de sauvetage aussi précieuses
que pratiques , car il s'est toujours attaché à imag ner des engins
d'un prix insignifiant. Les marins lui doivent le premier manuel
complet sur l'art de sauver du naufrage.» ouvrage didactique de
la plus grande utilité : Guide pratique de sauvetage.
Heureux de lut témoigner notre respect reconnaissant , nous

lui avons dédié,, comme nu.piusdiltne . notre volume du tableau
de la nier naufrages et sauvetages , dont il nous a en partie
inspiré l'idée mère et les passages qui serviront le mieux au salut
des naufragés I
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phrases (-2), je l'aurais laissé passer sans obser-
ions»

Pourquoi fatil iî que des apologistes trop
zélés nie provoquent à rompre le silence et par
leur défense compromettante me forcent à met-
tre encore eu saillie les côtés faibles d'niie
cause qu'on devait se contenter de gagnersans
la plaider ?

*

I.
Je crois avoir démontré que le canal du Forez

M 'est pas une œuvre d'utilité publique (3), car
il est destiné à enrichir par une faveur spéciale,
une localité particulière, et dans celle localité
particulière une classe peu nombreuse d'habi-
tants. Veut-on des chiffres ? Sur 4000 hectares
pour l'arrosage desquels il a été souscrits
2000 hectares sont représentés par 13 proprié-
taires (4)> J'ignore combien il y a de souscrip-
leurs pour représenter les autres 2000 hectares,
et je regrette qu'on ne nous le fasse pas cou-
naître. V en a-t-il cent ? Dites le nombre, s'il
y en a dâvariîâgé J Est-ce une centaine ou même
quelques centaines de propriétaires qui repré-
sentent l'intérêt public dans le département ?
Est il de l'intérêt du département de consacrer
ses ressources malheureusement trop reslrein-
tes à doter de prairies cette centaine ou ces

quelques centaines de propriétaires ? Est-ce au

nom de l'inlérèi publie qu'on doit imposer,
dans ce i>hl ol7.108 habitants et leur faire
payer 3.317,500 IV.? Avez vous calculé que la
moitié de celle somme ( 1,668.750,1'!'.! ) n'est
applicable pour le moment qu'à treize proprié-
laites? l'A. prélendrz-vous que l'intérêt dépar-
te'tiie.ntal consiste à donner à ces treize pro-
pri.élaires riches , moyeu liant redevance, il est
vrai ,..1.068,760.fr. pour accroître ou améliorer
lents prairies? Y a-t-il là nue somme d'infé-
rêls particiiliers assez grande pour, constituer
l'intérêt général.?
Mais, dit on (il, du moment qu'on assainis-

sttil le Forez, il fallait absolument l'irriguer,
et comme l'assaiiiisseinent est au plus liant
degré une oeuvre d'utilité publique', i'irriga-
lion le devient aussi et prend le même carac-
tère.

Je- nie absolument la connexilé des deux
opérations. (Jette connexilé est purement ima-
ginaire. Il y a et: Europe plusieurs entreprises
d'assainissement qui ne sont liées, à ■ aucune

entreprise d'irrigation, et , en Ce qui concerne
la planté du Forez , l'assainissement a été
detœfndô séparément. Il a été volé et accepté
séparément. Il a été décidé , trois ans avant

qu'on présentât le projet d'irrigation. Il se

poursuit à l'aide de ressources spéciales, il
exige des travaux entièrement distincts , je
réponds à un but tout différent.
Vous affirmez que lorsqu'on a voté Tassai-

nissemeni, lorsque faisant droit à des doléan-
ces qui duraient depuis un demi - siècle, on a,
dans vôtre intérêt, décidé le dessèchement de
vos ét'Tngs., on s'est implicitement engagé à
vous rendre , à la place de l'eau fétide dont on
volts délivrait, une quantité égale d'eau lim-
pide et féconde, en sorte qu'en volant en votre
faveur une entreprise de 1,81 0,1 00 fr., on vous

accorderait nécessairement et .d'avance, quoi-
qu'on n'en parlai pas, une autre entreprise
supplémentaire qui complète, coûterait 8 mil-
lions,. Si la logique va jusque là c'est une
science bien dangereuse, et j'aime encore
mieux la philosophie à laquelle on a voulu,
autrefois la substituer.
Vous soutenez que quand on vous a dit :

« On vous desséchera » cela a voulu dire :

« Ou vous arrosera. » C'est ainsi qu'il suffirait
de don.ier sa maison à démolir pour être as-

Vous prétendez que si le dessèchement était
exécuté seul, il vous appauvrirait. Il est cet-
tain, au contraire qu'il doit vous enrichir.
Car en rendant la plaine saIlibre , il y attireta
des bras et des capitaux , des travailleurs et
des acheteurs et il vous permettra de mieux
cultiver et de mieux vendre Vos terres.
Vous assurez qu'après le dessèchement, s'il

n'y avait pas de canal d'irrigation , il y a des
temps où-vous n'auriez pas assez d'eau.
Avant vous en aviez toujours trop , et une

grsnde partie de vos terrains restaient à l'état de
pâturages marécageux ou de landes incultes.
Le dessèchement vous permettra de cultiver

toute la plaine en tout temps et il sera ainsi
pour vous un bienfait immense et permanent.
Ne nous dites pas que perdant les grandes

sécheresses, vos rivières étant taries , vous ne
saurez comment arroser vos prés et abreuver
votre-bétail, et ne nous montrez pas, en gémis-
saut vos vaches éplorées qui meurent de soif.
Cet 'inconvénient passager du dessèchement ne
saurait être mis eu parallèle avec ses avait-

ltiges. Vous ne seriez pas seuls d'ailleurs dans
la situation dont vous faites un si sombre
tableau. Combien y a-i-il de continuités dans le
département et en particulier dans le Roannais
qui , si les chaleurs durant des mois entiers
sans pluie, souffrent du manque d'eau I La
plupart du temps, elles font boire leurs ani-
maux dans des petites mares voisines des fer-
mes (5).- Quand les maies sont à sec, elles ont
recours à leurs puits. Et enfin si les puits taris-
sent, si , ce qui est fréquent en été, il n'y a

plus que des cailloux dans le lit du ruisseau
voisin , elles vont jusqu'aux rivières éloignées,
jusqu 'il la Loire, chercher-l'eau qui leur ma n -

que; C'est la sans doute pour elles une perte de
tempS et une souffrance. Mais elles la subis
sent en silence et s'y résignent sans jeter les
hauts cris dans des brochures. Elles n'ont
jamais pensé que ce fût un droit pour elles de
réclamer du département un canal qui mît en
tout temps l'eau à leur portée. Il est vrai que
le département ne fait pas pour elles la -dépense
et ne leur assure pas le bénéfice d'un desséche-
ment.
Aiiisi l'assainissement est par lui-même et à

lui seul un immense avantage , et il n'a pour
conséquence nécessaire ni sous le rapport de
l'exécution, ni sous le rapport de l'obligation
morale, la création d'un canal d'irrigation.
Je sais que ce canal aura son utilité, je sais

qu'il doublera pour les localités privilégiées
auxquelles on l'accorde le bienfait dit dessé
cheineht. Je sais qu'il est pour nos contrées
«ne entreprise nouvelle et intéressante au point
de vue agricole. Je conviens qu'il contribuera
à augmenter la fortune de quelques-uns de mes
'amis et j'en suis ravi pour eux. Mais il n'eu est
pas moins une œuvre d'intérêt purement loc:
il n'est point une œuvre d'intérêt départemeu-
tal. Aussi quand vous m'apprenez (6) que l'eau
est dans la première artère , qu'on l'a vue,
qu'elfe a coulé, qu'elle coule, qu'elle porte
bateau, qu'elle a eu l'honneur de transporter
les membres du conseil général , qu'il y avait
un arc de triomphe et des pompiers, et-que
les paysans ont battu des mains au passage de
la flotiIle, cela nie touche peu'. Car cela ne

prouve qu'une chose dont je me doutais d'à-
vance, que les habitants de la plaine compreu-

nent l'importance de la faveur qu'on leur fait
et que ceux qui y sont propriétaires ou qui y
oui des amis propriétaires sont enchantés du
canal et le voteraient des deux mains. Cela me

montre qu'ils entendent à merveille leurs i nié-
réts particuliers. Cela ne montre pas que leurs
intérêts particuliers soient conformes à l'inté-
rêl général.

II.
J'avais prouvé surabondament le contraire et

j'en avais naturellement conclu que le canal
ne servant que des intérêts particuliers n'ait-
rait pas dû être entrepris avec l'argent du dépar-
lement. Mais je ne m'étais pas appesanti sur
celte critique rétrospective. J'avais pris la
question où elle en était, au point dont la
solution pouvaitêtre encore utilement débattue,
et comme le canal était déjà entrepris aux frais
du département, j'avais demandé, conformé-
ment aux décisions réitérées du conseil général
et aux déclarations du Préfet qu'une fois la

première artère terminée, on l'expérimentât
avant de commencer les autres.
On fait à cette proposition une double objec-

lion. On me répond d'abord que les déclara-
lions du conseil général et du Préfet ont peu
de valeur et ensuite que l'expérience que j'ai
demandée avec eux est impossible.
Le Préfet, me dit-on, a bien écrit dans son

rapport qu'on ex périmanierait la première
artère. Mais quand- il a parlé de la première
ar ère, il a voulu parler de la première section,
et la première section du canal,. cela signifie
loin Je canal (7). Je ne sais si M. le Préfet
approuverait un commentaire aussi libre et
aussi spirituel de son rapport. Par ce temps
de séiiatus-consulte , il a bien autre chose à

approuver; mais puisqu'on prétend qu'une in-
lerprétalion habile dégagé sa parole, j'y cou-
sens.

On ne peut dégager de même le conseil
général, car malheureusement il n'y a pas la
moindre équivoque dans son langage.
Le conseil a expressément déclaré à plu-

sieurs reprises qu'on expérimenterait la pre-
mière artère du canal avant de faire les autres,
et il n'y a pas moyen de prétendre que dans ses

délibérations la première artère signifie la pre-
mière-section, et la première section tout le
canal. Ou s'en lire en me disait que les paru
les du Conseil général, dans la période qui
s'étend de 1881 à 1868 « importent peu » (8) Les
déclarations de -celle époque sont insignifian-
les-, et probablement ses votes d'alors ne l'en
gagent pas. Ce n'est pas à moi à répondre à cet

argument.
Je vais donc droit au fond de la question et

sans plus m'inquiéler si l'expérimentation de la
première artère a été promise et par qui, j'exa-
mine si elle est possible et si elle est cou-
cltiante.
On dit : « L'expérience est impossible, par-

» ce que les engagements pris par les proprié-
» tairas n'ont pas été souscrits pour telle artère,
» plutôt que pour telle autre. » Et l'on ajoute :

« Admettons un instant que les riverains de la
» première artère , comprenant mai leurs i n t é-
» rets n'aient pas cru devoir souscrire, ou

» n'aient souscrit qu'en petit nombre, et ne
» se décidenl qu'après plusieurs an nées ; V.expé-
» rience que nos adversaires demandent serait
» évidemment peu satisfaisante au début. Cette
» expérience ne prouverait rien et serait in-
» juste. » (9)

Ce sont la des hypothèses ; j'y réponds pa
des faits. Il est vrai qu'on a pas souscrit par
artère. Mais les souscriptions sont relatives à
des propriétés situées dans le périmètre arrosa-

ble-pac-te44e-ou liitle artère. ¥ a-t-îl oui ou non

des propriétaires de terrains arrosables par la
première artère qui soient souscripteurs? Il
suffit pour te savoir de consulter d'un côté la
liste des souscriptions , de l'autre le cadastre.
On saura exactement combien il y a de sous-
cri pleurs et en tenant compte des propriétés
qui enjambent d'une artère sur l'autre , on cou-
naîtra approximativement le montant des sous-

criptions par artère.
Ce calcul n'est point à faire. Ii a été fait.

Car M. le Rapporteur de la Commission du
conseil général en 1868, a dit dans son rap
port, que les produits de la première artère du
canal seraient, la première année de 10,000 fr.,
la seconde de 25,000 fr. et la quatrième de
50,000 fr. Ou c'est là un calcul de pure fan-
t-iisie, dépourvu de base, indigne à la fois
de celui qui le ferait et de l'assemblée à la
quelle on le présenterait, ou cela signifie qu'à
35 fr. par hectare on a souscrit actuellement
pour l'arrosage de quatorze à quinze cents
hectares. (10.),dans le périmètre de la première
artère, et que dans quatre ans ces quatorze à
|uinze cents hectares Seront complètement
irrigués et payeront l'annuité d'irrigation (il).
C'est précisément la vérification par l'expé

rience de ces calculs, de ces revenus présu
més et annoncés de la première artère , que
nous avons demandée. Nous prenons pour point
de départ les chiffres mêmes du Rapporteur,
et nous disons : « Si au bout de trois on qua
» ire ans, les recettes annoncés se réalisent.
» si les produits encaissés ne restent pas trop
» au dessous des produits présumés, nous cou-
» sidérerons comme exacts les calculs faits
» pour les autres artèies , nous craindrons
» moins les mécomptes, et nous pourrons
» marcher en avant avec confiance. »

L'expérimentation de la première artère que
tout le monde devait croire possible, puisque
le conseil général l'avait promise, est donc
non-seulement possible, elle est facile et elle
sera concluante au point de -vue financier en
même temps qu'elle sera suffisante au point
de vue agricole. Bien plus, qu'on le veuille ou
noji , cette expérience est commencée ou du
moins va commencer avec l'ouverture de la
première artère et le budget départemental
en enregistrant chaque année les revenus du
canal en fera connaître les résultats.
Mais, dit-on, si l'on voulait attendre de

connaître les lésullals, avant de continuer
l'entreprise , on perdrait beaucoup de temps
et beaucoup d'argent. Car les premiers Ira-
vaux du canal ayant été exécutés dans des
roches dures, ont coûté fort cher. A mesure que
le canal se développera, les dépenses de ces

premiers travaux se répartiront sur une élen-
due et sur un capital plus considérable, et les
artères suivantes coûtant de moins en moins
cher deviendront par cela même de plus en

plus productives.
Il est probable, en effet, que les sept artè

res qui restent à ouvrir, produiront un revenu

plus élevé que la première proportionnelle-
ment au capital employé. Mais cela ne veut pas
dire qu'elle donneront un revenu satisfaisant.
La première artère né doit, produire d'après l«
Rapporteur du conseil général que. 2 0/o du

•capital employé. Supposons que le canal étant
achevé produise 3 0/o- Si le département paye
comme il l'a presque toujours fait jusqu'à pré-

sent 5 0/o d'intérêt il perdra annuellement sur
la première artère 3 0/o tandis que sur le
canal entier il ne perdrait que 2 0/0. Mais si le

capital dépensé pour le canal entier est deux
fois plus grand que le capital dépensé pour la
première artère la perte annuelle sera néan-
moins augmentée d'un quart. La première
artère coûtant par exemple 1000 fr. et rappor-
tant 2 0/o donnerait une perle annuelle de 30 fr.
Le canal entier coûtant 2000 fr. et rapportant
cependant 3 0/o donnerait Une perte annuelle
de 40 fr. ; et si l'on prend les chiffres mêmes du
devis, la première artère coûtant 2,500,000 et

rapportant 2 0/o donnerait une perte annuelle
de 75,000 fr., tandis que le canal entier qui
doit coûter 4,450,000 fr. avec un revenu de 3 0/q
donnerait annuellement une perte de 89,000 fr.
Il faudrait de plus pour que le calcul lut exact,
faire entrer eu ligne de compte la différence
des sommes à rembourser, qui, dans le cas de
l'achèvement du canal s'augmenterait pour le
département de 14 à 15,000,000 fr. au moins (12).

Je reste donc douteux que l'entreprise s'amé-
liore en se développant et il est dangereux d'y
compter', tant qu'on a pas expérimenté la pre-
mière artère et acquis par là de légitimes rai-
sons d'espérer qu'il n'y aura pas de déceptions
dans l'évaluation du revenu des artères suivait-
tes (13).
Le conseil général plus confiant qu'il n'était

d'abord, renonce aujourd'hui à celle expé
rience préalable qu'il avait autrefois décidée
Il désire continuer sans interruption les Ira-
vaux du canal , et dans ce but, il a demandé à
l'Etat pour la seconde fois l'avance du complé-
ineiit de la subvention qui lui a été promise
Celle décision est dangereuse, car si l'a

vance était accotdée, le département serait
tenu de payer les 14 à 15,000,000 fr. qui lui in-
combeni pour l'achèvement des travaux, lors
même que l'exploitation du canal ne donne-
rail pas les résultats auxquels a été subordonnée
son entreprise. Il est évident, en effet, que
lorsqu'une des parties a fourni son contingent
l'autre partie doit compléter le sien.
Je sais, bien qu'on a déclaré et qu'on croit

e contraire au conseil général. Mais cela rte

me suffit pas , il faudrait pour me rassurer une
déclaration .expresse et officielle du Ministre,
or, celle déclaration le Ministre ne la donnera
pas et il nç peut pas ,1a donner. Car elle équi
vaudrait à dire : « J'avance sur le budget de
l'Etat 500,000 fr. pour un travail dans les résul-
lats duquel on n'a pas confiance. »

Si le Ministre né consent pas à donner une
déclaration qui dégagerait la solidarité du

département, consentira -1 - il à l'avance des
oOO.OOO fr. qu'on lui demande ? On peut
encore eu douter. Il est, en effet^de règle eons-

tante que lorsque l'Etat accorde une subven-
lion à une compagnie , à une ville, à un dépar
lement pour l'exécution de certains travaux,
i! ne la paye que successivement, par fraction,
sur les travaux exécuté^ et dans la proportion
des travaux exécutés. Le Ministre aura donc à
examiner, si pour la continuation du canal de
la plaine du Forez, il y a des raisons qui jus
tilient une dérogation à cette règle tutélaire.
A mes yeux il n'y en a pas. Tout lui fait au

contraire un devoir, en présence des doutes
fondés qu'on expose et que les populations
intéressées partagent de la maintenir stricte
ment.

III.
Lti question du canal du Forez entre aujour-

d'hui dans une ph rase nouvelle'.
Il s'agissait à l'origine de décider si ce canal

serait entrepris aux frais du département. A
mon avis il n'eut pas dû l'être, parce qu'il
n'est pas d'intérêt départemental. Le conseil
général décida qu'il le seyait en se fondant sur
cette considération que le canal produirait un
revenu assez élevé pour permettra très-vite au

département de rentrer dans ses avances. Il
eut été fort sage de publier à l'appui de cette
décision , la liste xomplète des souscripteurs à

l'irrigation avec l'indication du montant de
leurs souscriptions et de la situation de leurs
propriétés. Mais ce n'eut été là qu'une expli
cation insuffisante. Pour justifier les évalua-
tions du revenu présumé du canal, il n'y avait

qu'un moyen, il eut fallu , une fois la première
artère terminée, voir ce qu'elle produisait.
On aurait sù alors à quoi s'en tenir sur l'avenir
financier de l'entreprise. Le conseil général
après avoir décidé celle expérimentation facile
et concluante y a à tort renoncé, il veut corn-
mencer de suite la seconde artère, et connue
il n'a pas d'argent, il demande à l'Etat de lui
avancer 500,000 fr.

Si l'on reste fidèle aux traditions adminis-
tratives, celle avance ne se fera pas. Qu'elle se

fasse ou non, l'expérimentation du canal aura
lieu. Elle commence et elle sera complète
avant l'achèvement de la seconde artère. Mais
si , ce que nous ne souhaitons pas , celle expé-
rience aboutit à.un mécompte, il sera trop
tard alors pour' éyîrer la dépense des 14 à

15,000,000 fr. que le département doit encore
fournir pour l'achèvement du canal. C'est celle
évanlualité fâcheuse à laquelle pouvait nous

soustraire le conseil général. Il, l'eut fait sans
doute s'il n'eut tenu compte que de notre

situation financière , car les finances du dépar
ternent sont,[dans un état tel (14) qu'après avoir
entrepris le superflu, il lui reste à peine de
quoi subvenir au nécessaire.

Auguste Roullier
Stuligarl 8 septembre 1869.

(I) « i.e conseil général considérant qu'il est du plus liant
» intérêt pour le appartement qué les travaux du canal soient
» terminés sans interruption s'en référant au voep émis en lsus
» prie M. le préfet d'insister vivement auprès du gouvernement
> pour obtenir le payement de la. subvention attribuée par
» l'Etat pour l'accomplissement de celte grande œuvre. Celte
» sonlm • permettrait au département de pousser le canal plus
• avant, et de le rendre aussi plus productif < (Séance du cou-
seil général, du 27 août 1869, d'après le compte-rendu publié
dans la Loire du 2 septembre.)

(2 i.a mort sans phrases.

(S) Dans ma bro liure intitulée : Le Canal d'irrigation de la
pla'ne du Forez et l'arrondissement de Roanne, publiée à
Roanne en juillet 1809, lo par M Chorgnon ; 2q par MM
Manon et Vignal. Je ne reviens pas sur les faits que j'ai exposés
et sur b-s considérations que j'ai développées dans ce précédeut
travail. *

(4) Le canal d'irrigation de la plaine du Forez et de l'arron-
dissement de Montbrison^ par M. F. Hejmund, Montbrison
25 août 1809, typ. Hudguet.

(9) Nons nous étonnons qu'on nous traite d'adversaires parce
que nous demandons l'expérimentation de la première artère du
c.,nal . lorsque le conse 1 général quin'est pas un adversaire avait
déclaré lui-même à plusieurs reprises qu'il était prudent de
faire cette expérimentation.
(to; Ce serait exactement 1450 hectares.

H)jM . Ueymond « admet un instant que les riverains de la pre-
t mière artère n'aient paseru devoir souscrire, ou n'aient sous-
» crit qu'an petit nombre et ne se décidant qu'après plusieurs
* années, »

Celte hypothèse m'inquiéterait, et elle équivaudrait pour moi
à l'aveu d'un manque de souscriptions pour la première artère,
si je n'étais rassuré par les calculs de M. le Rapporteur du conseil
général. M. le Rapporteur, enettét, n'a pu évaluer les revenus
de la première artère pour 18C9, 1870 et 1872, que d'après les
souscriptions actuellement acquises.

(12) Pour tout ce qui concernejl'avenir financier du canal, je
demande la permission de renvoyer le lecteur aux détails et aux
calculs que j'ai donnés dans ma précédente brochure. Le Canal
du Forez et l'arrondissement- de Roanne.

(15) Enjsuspendanl les travaux . on s'expose à perdre pendant
trois ans quelques intérêts, l'intérêt à 2 ou à 5«/« des-sommes
dépensées pour l'ouverrure des premiers kilomètres du canal.
En ne les suspendant pas on s'expose à dépenser, sans profit
14 à 15,000,000 fr.

(14) I.a situation financière du département de la l.oire mérite
une étude spéciale.

Le Conseil municipal de Roanne, était con-
voqtié extraordinairement , jeudi dernier, au lieu
ordinaire de ses séances.
Voici d'après l'ordre du jour officiel, les di-

verses questions sur lesquels il a été successi-
vemenl délibérés.

1° Lettre de M. l'Ingénieur Bertrand, pour le
bureau d'octroi du pont de Renaison.
M. Bertrand, par sa lettre, expose au Conseil

que malgré les travaux de défense actuelle-
ment en cours d'exécution ii ne sera pas possi-
ble d'affranchir Roanne des inondations, si on
laisse subsister le bureau d'octroi situé sur le
pont de bois de Renaison, ce bâtiment ayant
été très-légèrement construit et se trouvant

aujourd'hui lésardé dans presque toute sa hau-
leur. En conséquence, l'ingénieur demande la
démolition dudil bureau et propose de le re-

construire sur la digue une fois construite à
cet endroit comme sur le reste du rivage. La
dépense de ce travail s'élèverait à 1000 francs

Le Conseil, faisant droit à celle importante
déclaration vole la dépense demandée.
2° Lettre du même sur les terrains de la place

de illôtel-de- Ville.
M. Bertrand propose à la ville de lui aban-

donner les matériaux et terrain de l'ancienne
Mairie pour élargir le boulevard. Cette propo-
silion qui représente une notable économie
pour la ville puisque les matériaux en question
seront enlevés aux frais de l'Etal, est adoptée
3° Demande de nouveaux becs de gaz, rapport

de la Commission.
M. Pizet. rapporteur de la Commission, pose

oralement les conclusions du rapport qui con
clttl à l'installation de nouveaux becs sur plù-
sieurs points de la ville et notamment sur

l'avenue dp la gare. Ces conclusions sont adop
lées et la dépense votee.
4° Portrait de LEmpereur ; frais de réceptions.
L'Etat a fait don à notre ville d'un magnili

que portrait de l'Empereur (Copie de Flandrin).
Il s'agissait de liquider les fiais de cadre, port
et emballage, montant à 300el quelques francs
Cette dépense a été votée par acclamations.

5 J Chemin n° 17 de Roanne à Charlieu.
Nos lecteurs sont au courant de cette qttes-

lion, sur laquelle le Conseil a déjà eu à statuer
Ils ont dû voir dans un de nos précédents nu-

méros avec quelle énergie, le Conseil déclarait
inutile et même nuisible à notre ville, ce pro
jet de chemin. Dans sa séance de jeudi, il a

accentué à nouveau sa protestation et déclaré
ne pas vouloir contribuer aux dépenses, de
mandées pour cette nouvelle création.

— Nous publierons âarts notre prochain
numéro, les DÉCLARATIONS DU CONGRÈS
DE PRESSE, qui s'est tenu la semaine dernière
à- Lyon.

préfecture de la loire.

Prix «Thonucur agricole de TEuipe-
rcur.

Nous Préfet de la Loire, commandeur de
l'ordre impérial de la Légion d'honneur.
Vu notre arrêté en cjate du 24 septembre

1867, concernant la distribution du prix d'hon
neur agricole dit de l'Empereur,

Arrêtons :

Art. T r Le prix dont il s'agit, sera décerné
en 1870, à l'agriculteur de l'arrondissement de
Roanne dont l'exploitation sera la mieux diri
gée et réunira les améliorations les plus pro
près à être offertes comme exempJes. Le prix
se composera d'une somme de 1,000 francs qu"
sera mise à la disposition de la Société d'agri
culture de Roanne.
Art. 2. Les candidats sont tenus de se faire

inscrire à la sous-préfecture avant le 1 er jan
vier 1870, terme de rigueur; ils joindront à
leur demande d'inscription une notice détaillée
sur leur exploitation.
Art. 3. Le prix donné sur le rapport d'un

jury choisi par nous, sera remisa l'occasion
du Comice de la société d'agriculture de
Roanne, conformément aux dispositions de
notre arrêté sus-visé.
Art. 4. Le présent arrêté sera envoyé par

ampliation à la Société d'agriculture de Roanne
pt affiché dans toutes les communes d'arron
dissement.
Pour le préfet de la Loire , et par autorisa

lion,
Le secrétaire général.
Signé : de Rochefort

Pour copie conforme :

Le Conseiller de préfecture faisant fonctions du
secrétaire général,

de Marguerye.

Cour d'Assises de la Loire.
Présidence de M. Brun de Vdleret,

Conseiller à la Cour impériale de Lyon.
Assesseurs : MM. Caniiy, Blanc juges.Audience du lundi 6 s< ptembre 1869.

La troisième session des assises du département de la
Loire s'est ouverte le 6, à Monibrison, à dix heures du
matin.

CINQ VOLS QUALIFIÉS
Après l'accomplissement des formalités d'usage la

cour s'est immédiatement occimé de la première affaire
du i Ole.

L'accusé se nomme Fayot Pierre, Il est âgé de 17 ans

passés, on ne lui connaît pas de domicile lixe, ni de
profession déterminée. Quoique jeune encore, Fayot a
été détenu pendant un certain temps dans une maison

r'fiônné par l'es propriétaires de la première artère ne peuvent I le correclj.il, d'où il est parvenu j) s'évader, Dernière,
» s':m»)iuuer qu'aux propriétaires delà première sect.on, c'est- I l'W 'l enrôlé il subissait un mois <1 emprisonnement en
» a-dire a ceux qui ont souscrit 4900 liexitares (ttroeh ttyymondi » | suite d'une eomdamtiation pour vol, lorsqu'il opéra sa, ... . . .

dernièrement évasion. Depuis cette époque Fayot se
mit à parcourir les montagnes qui séparent les départe-
meuts de la Loire et de Bliône, entre Roanne et Mont-
brison, Cinq vols qualifiés Iqi sont imputés, le premier
de res méfaits a eu lieu dans la commune de Violay, ar-
joudissement de Roanne,

Le 29 avril 1869 , dans l'après-midi, un malfaiteur
s'introduisit dans l'habitation du sieur Delorine en es-
caladant une fenêtre qu'il avait pu ouvrir en passant le

($) Ce sont des piàcs d'eau en général si petites et si peu pro,
fondes, qu'on ne saurait leur donner le nom d'étang.
(6, Nous devons mettre les textes sous les yeux du lecteur.

Voici la phrasé du Préfet : « Quant aux autres sections , elles ne
. seront cttèctuées que lorsqu'il aura été établi , qu'elles peu-
» vent amortir leurs propres impenses ; en d'autres termes nous
n nous arrêterons tant que 1 exemple donné par les propriétaires de
« la première artère n'aura pas été suivi. » Et voici le commen-
taire : • Les paroles du Préfet en ,MI>, parlant de l'exemple

Or, comme les souscripteurs à l'arrosage des 4000 hectares
représentent les souscriptions à tout le canal dérivé de la Loire,
i le cil suit que la première section du canal, c'est tout, le canal.
Avec des équations pareilles « artère-section, section Canal »

je ne sais pas qu'elle est rincunuu qu'on en pourrait dégager.
(7) Artiêle du Mémorial de la Loire, du 25 août, et de la l.oire

du 27 août isii'i. L'article du Mémorial est un simple compte
rendu de l'inauguration de la première artère. Celui de la
Loire est en même temps une apologie du canal.

(8) « Peu importe, en résumé, ce qui a pu être dit entre I8«l
» et 1868 (Broch. Regmondi page 29.

bras à travers un papier tenant lieu de vitre. Il pénétra
dans la chambre et après avoir fracturé la serrure d'une
armoire au moyen d'une serpe et d'un pique-feu trouvés
sur les lieux, il s'empara d'une somme de 500 francs
environ.

L'acte d'accusation énutnère quatre autres vols commis
par Fayot dans des circonstances à peu près semblables,
pendant le cours des mois de mai et de juin suivants.
I.e jeune malfaiteur fut arrélé par la gendarmerie sur le
territoire de la commune de Balbigny, nanti d'une partie
des objets volés. Fayot fit des aveux complets qu'il re-
nouvelle devant le jury.
Déclaré coupable, mais avec admission des circons-

tances atténuantes, l'accusé s'est vu condamné à 5 ans

d'emprisonnement.
Ministère public : M. Bazin, procureur impérial ;
Défenseur : M* Rony fils, avocat.

Attentat a la pudeuii.

Burdin Jean-Claude, âgé de fi2 ans, menuisier, domi-
cilié à Saint-Romain-lc-Mothe , était accusé d'avoir en
1869, à Saint-Romain-la-Motbe, commis un ou plusieurs
attentats à la pudeur sur une jeune fille âgée de moins
de 13 ans.

Le jury ayant déclaré Burdin coupable, mais reconnu
en sa faveur des circonstances atténuantes, la cour a
comdamné l'acusé à 2 ans d'emprisonnement.
Ministère public: M. Marquet, substitut de M. le pro-

cureur impérial ;
Défenseur : M* Lafay, avocat.

Audience du mardi 1 septembre.
meurtre

Accusé: Joseph Guigal, âgé de 31 ans, né et demeà
rant à Maclas, exerçant la profession de journalier.

Dans la soirée du lundi 7 juin dernier, entre 9 et 10
heures, les sieurs Matrat père et fils, cultivateurs aux
Baraques, c ommune de Colombier, revenaient de la foire
du Bessa, ils regagnaient leur domicile en suivant une
coursière, lorsqu'ils furent abordés par Josepb Guigal,bientôt une discussion survint entre Guigal et Matrat fils
au sujet d'une table que Guigal avait commandé au beau-
frère de Matrat ; cependant il refusait de prendre livrai-
son. Guigal répondit aux reproches de son interlocuteur
par une poussée qui le fit tomber, puis, l'un et l'autre se
saisissant au collet, roulèrent par une pente rapide jus-
qu'au bas du talus qui domine la grande route : arrivés
là, ils tombèrent ensemble d'une hauteur de trois à quatremètres dans le fossé. C'est alors que Matrat père, enten-
dit son fils crier : « au secours, il m'arrache le ventre. »

Puis ce dernier parvint à escalader le talus et à rejoindre
son père et tous deux gagnèrent péniblement une maison
voisine. Pendant ce temps là, Guigal avait disparu, lais-
saut sur le lieu du crime sa blouse qui fut retrouvée, le10 juin, lors du transport de la justice. Le même jour11 était an été à Saint-Michel, dans le canton de Pélussin,
cl transféré à Si-Etienne.

Dans la lutte, Matrat fils avait reçu deux coups de cou-
teau mortels ; il expirait le lendemain dans la soirée. En
présence de constatations du m decin appelé pour don-
ner des soins au blessé, la mort ne pouvait être attribuée
qu'aux coups portés par Guigal fils.
Aussi bien, l'accusé n'a pu nier avoir fait à Matrat fils

les blessures qui ont amené sa mort, mais il allègue
comme excuse qu'il avait été provoqué.

Les débats n'ont rien changé aux faits ci-dessus relatés.
L'accusation a été soutenue par M. Lagrange, substitut

de M. le piocureur impérial.
M c Aubagnan, avocat, a présenté la défense de l'accusé

et obtenu un verdict d'acquittement.
attentats a la pudeub

Boudin Barthélémy, âgé de bU ans, coquetier, né à
Saint-Etienne.
Etait accusé d'attentats à la pudeur commis sur une

jeune lillc âgée de moins île 13 ans.
Le jury ayant i apporté une déclaration de culpabilité

tempérée par l'admission des circonstances atténuantes,
la cour a condamné Boudin, à 2 ans d'emprisonnement.
Ministère public: M. Lagrange, substitut de M. le

procureur impérial.
Défenseur : Me Octave Lafay, avocat.

Présidence de M. Mf.ïsson , président du tribunal de
- première instance de Montbrison.

Audience du mercredi 8 septembre.
attentat a la pudeur.

Bottrdereatt Jean, âgé de 69 ans, ouvrier chauffeur,
né à Ubans (Nièvre), demeurant à Sainl-Julien-en-Jariêt,était accusé d'avoir, en 1869, à Saint-Julien-cn-Jarrêt,'commis un attentat à la pudeur, consommé ou leuté sans
vioknce sur la personne d'une jeune fille âgée de moins
de treize ans.
Déclaré coupable par le jury, qui a admis en sa faveur

les circonstances atténuantes, la cour a condamné l'ac-
cusé à trois ans de prison.
Ministère public : M. Marquet, substitut.
Défenseur: M' Montagne, avocat.

faux

Mongour (Jean), âgé de 23 ans, se disant géomètre,né et domicilié à Saint-Etienne, était accusé d'avoir, à
Saint-Etienne, dans le courant de l'année 1869, fabriqué
ou fait fabriquer un certain nombre de billets à ordre, au
bas et au dos desquels il avait apposé de fausses signatu-
res et s'était, par ce moyen, procuré diverses sommes
s'élevatii ensemble à 2,690 fr.

Le jury ayant rendu un verdict affirmatif sur toutes les
questions, admettant toutefois en faveur de l'accusé le
bénéfice des circonstances atténuantes,
La Cour l'a condamné à cinq ans d'emprisonnement

et à 120 francs d'amende.
M. Marquet, substitut, a soutenu l'accusation ;
M' Bouvier a présenté la défense.

Audience du jeudi 9 septembre 1869.
assassinat.

Accusé: François Charlier, âgé de 63 ans, tisserand,
né à Saint-Pierre Laval, arrondissement de Lapalisse.
Le 18 juillet 1869 entre 5 et 6 heures de ('après-

midi, en la commune de Saint-Marlin-d'Estreaux, un
coup de feu retentit dans la maison habitée par les
époux Gatin et par François Charlier, père de la femme
Gatiu. Plusieurs personnes qui avaient entendu la déto-
nation n'en furent pas émues et n'en recherchèrent pasla cause.
Une demi heure environ après, la femme Gatin, de

retour des champs, aperçut, au 1" étage de sa maison,
notamment sur un coffre, du sang qui paraissait tomber
du grenier. Là son mari avait l'habitude de se coucher
sur le foin; elle l'y trouva à terre, la figure couverte
de sang, ne donnant plus qu'un dernier et faible signe
de vie. Il portait dans la région de la tempe droite, une
plaie large et profonde.
François Charlier avait disparu. Un voisin déclara que

peu de temps après l'explosion du coup de feu, il l'avait
vu sortir de sa maison; il portait sur ses vêtements
quelques débris de foin. marchait précipitamment et
se retournait de temps en temps peur regarder derrière
lui.
Le lendemain, au point du jour, il fut trouvé dans le

cimetière, les vêtements mouillés, le visage et le cou

ensanglantés. Il déclara qu'il avait des difficultés avec sa
famille, qu'il n'avait pas pu toucher son avoir, et qu'il
avait voulu se suicider, que n'ayant pu y réussir
avec un pistolet, il avait cherché à se noyer dans Une
pièce d'eau voisine. Vers minuit, le coup de feu au mo-
yen duquel il s'était blessé, avait été entendit j>ar |e f0J
soyeur. Le corps seul de Charlier émit mouillé, la têteet le visage ne t étaient pjj,Conduit à la gendarmerie, à la Pacaudière, et presséde questions, il avoua qu'il était l'auteur de l'assasinatde son gendre, qu'il s'était armé d'un fusil suspendu à
la muraille dans la maison et chargé depuis un mois
environ par une autre personne, qu'il avait surprisGatin dormant au grenier et avait fait feu presque à
bout por tant, puis il avait erré dans la campagne jusqu'àminuit, heure à laquelle il avait tenté de se donner la
mort dans le cimetière.

11 a renouvelé ces aveux devant le juge d'instruction,
en ajoutant qu'il avait été poussé à ce crime par les
mauvais traitements de son gendre et par de graves
mésintelligences qui avaient pour cause ses intérêts
pécuniaires.
Déjà trois semaines auparavant Gatin l'avait surprisépiant son sommeil au grenier et l'avait chassé en le

frappant, (Test en effet vers cette époque, que l'inculpé,ainsi qu'il l'a coufessé, a conçu le projet d'assasinat et
qu'il a acheté à Lapalisse le pistolet laissé par lui dans
le cimetière.
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Durant le cours de l'instruction Cbarlier a déclaré

qu'après le crime il avait pris dans sa commode ce

pistolet chargé depuis plusieurs jours avec de gros
plombs et qu'il avait emporté au moment de sa fuite

pour se donner la mort, il a avoué qu'il était entré

dans la pièce d'eau non pour se noyer, mais pour laver
le sang dont il était souillé après l'attentat qu'il avait
commis sur lui-même. S'il a eu un moment la pensée du
suicide il parait n'avoir pas voulu consommer son projet,
et il a jeté le pistolet sans se servir du second coup
dont il était chargé.
François Charlier a toujours été faible d esprit, mais

bien qu'il a dû être séquestré il y a environ douze ans

à la suite de violences, il n'était pas aliéné et il n'avait

pas tardé à être mis en liberté. Sombre, taciturne,
sauvage, il a des sentiments haineux et cupides, mais
il a le complet discernement de ses actes. Les médecins
à l'examen desquels son état mental a été soumis, ont

adopté cette conclusion qu'il a une intelligence peu

développé, mais qu'il jouit néanmoins de toutes ses

facultés intellectuelles.
Après la lecture de l'acte d'accusation M. le président

a procédé à l'interrogation de l'accusé et à l'audition des
témoins.

...

Les débals de cette affaire n'ont rien changé aux faits
relevés par l'information.
Le jury ayant rapporté une verdict de culpabilité

tempéré par l'admission des circonstances atténuantes,
la cour a prononcé contre l'accusé la peine de 20 an-

nées de réclusion.
Audience du vendredi 10 septembre

Jean-Marie Rayon, âgé de 18 ans, passementier, né
à Saint-Etienne, domicilié en dernier lieu à Izieux, ac-

cusé d'un vol de 1350 francs, et d'une bague en or, a

été condamné à 5 ans d'emprisonnement.
attentats a la pudeur.

Antoine Mathé, âgé de 55 ans, ouvrier menuisier, né
et domicilié à Noirétable, était accusé d'avoir commis
un attentat à la pudeur.
Déclaré coupable, avec admission des circonstances

atténuantes, il a été condamné à 3 ans d'emprisonnement.

Une dernière affaire était fixée au samedi 11 sep-
tembre.- Cette accusation, qualifiée de coups et bles-
sures volontaires ayant occasionné la mort sans inten-
tion de la donner, est portée contre un ouvrier mineur,
le nommé Jean-Baptiste Crozet. Un caporal du 4« ré-
giment de ligue, en garnison à Saint-Etienne, fut victime
des coups reçus dans un cabaret. Cette affaire a été
renvoyée à la prochaine session à cause de l'absence de
3 témoins dont deux militaires partis eu congé.

CONSEIL GÉNÉItAL DE LA LOIRE
Séance du 23 août 1869.

présidrnce de m. lk duc de persigny.

Cejourd'hui, 23 août 1869, le Conseil général de la
Loire s'est réuni à deux heures de relevée, à l'hôtel de
la préfecture, en vertu du décret du 2l\ juillet 1869 et
par suite de la lettre de convocation adressée par M. le
Préfet à chacun de ses membres.
Sont présents : Messieurs
Sou Exc. M. le duc de Persigny, sénateur, membre

du conseil privé, pour Saint-Haon-le-Châtel.
Bourbeial-Laroche, député, pour Saint-Bonnet-le-

Château.
Beuchetal-Laroche Lucien , conseiller à la cour im-

périale de Lyon, pour Feurs.
Bouiller, maire de Roanne, pour Roanne.
Bravard. conseiller à la cour impériale de Lyon, pour

Sainl-Rambert.
D'Assier, maire de Feur«, pour Saint-Jean-Soleymieux.
De Boucbaud, pour Saint-Etienne (nord-est).
De Chabert, pour Boën.
Le comte de Cbarpin Ftugerolles, pour le Chambon.
De Chastelus. député, pour Saint-Symphorien-de-Lay.
Delaora, chef de bureau au ministère de l'intérieur,

pour Saint-George» en-Couzan.
Dorian, député, pour Saint Etienne (sud-est).
Faurp-Belon, pour Saint-Etienne (sud-ouest).
Forissier, maire, pour Saini-Galmier.
Julien, maire, pour Pélussin.
Glattard, maire, pour Belmont.
Lacbèze, conseiller à la cour impériale de Lyon, pour

Montbrison.
Meaude de Sugny , pour Saint-Germain Laval.
Marin , maire de Saint-Julien , pour Saint Chamond.
Petin, maire, pour Rive-de-Gier.
Philip-Thiollière, pour Saint-Etienne (nord-ouest).
Pupil de Sablon, directeur des transmissions télégra-

phiques, à Lyon, pour Bourg-Argental.
Ramey de Sugny jeune, pour Néronde.
Ravel de Mallevai, pour Sainl-Héand.
Le baron de Saint-Genest, pour Sainl-Genest-Mali-

faux.
Le vicomte de Vougy, directeur général des lignes

télégraphiques, pour la Pacaudière.
Le comte de VoHgy, maire, pour Cbarlieu.
M. le marquis de Cadore a écrit qu'il n'a pu se rendre

à la réunion de ce jour, il annonce qu'il arrivera demain.
M. le Préfet donne lecture du décret du 24 juillet

1869 qui fixe l'ouverture des Conseils généraux au 23 de
ce mois, et du décret du 17 août qui nomme :
Président du Conseil général de la Loire : M. le duc

de Persigny, sénateur, membre du conseil privé.
Vice présidents: M. le vicomte de Vougy, directeur

général des lignes télégraphiques au ministère de l'in-
térieur ; M. Lachèze, conseiller à la cour impériale de
Lyon.
Secrétaire : M. Bravard, conseiller à la cour impériale

de Lyon.
Au nom de l'Empereur, M. le Préfet déclare la session

ouverte.
M. le préfet explique d'abord, qu'il a consigné dans

un rapport imprimé, dont chaque membre a reçu un

exemplaire, ou dans des communications supplétives qui
sont déposées sur le bureau, toutes les questions qui lui
ont paru devoir être soumises aux délibérations du Cou-
seil.
Je me suis abstenu cette année, ajoute M. le préfet,

de vous exposer dans un résumé succinct, la situation
générale du département et mes vues d'ensemble sur
son administration. 4

Je n'ai pas voulu, messieurs, touchera des incidents
douloureux, dans lesquels mon intervention a été si
étrangement travestie par des allégations malveillantes
ou mensongères. L'honnête homme ne se justifie pas
contre la calomnie. Fort de sa conscience et de la pureté
de ses intentions, il laisse à l'opinion publique le soin
de faire justice de ces accusations passionnées qui ne

peuvent l'atteindre, et il attend avec calme que la vérité
triomphe.

M. le préfet termine en disant qu'il espère que le
Conseil général voudra bien comprendre et approuver
sa réserve.

M. le président, se faisant l'interprète de l'assemblée,
répond à M. le préfet, que le Conseil apprécie la cou-
duite noble et digne qu'il a tenue dans les circonstances
difficiles qu'il a traversées.

M. le préfet donne lecture d'un rapport spécial con-
cernant le chemin de fer de Saint-Etienne au Rhône.
Il explique qu'il n'a pu le faire imprimer, parce que

les documents officiels lui sont parvenus trop tard.
M. le président du Conseil général prononce l'alloru-

lion suivante dont voici l'analyse. (Voir dans VEcho
Roannais du 29 août l'analyse de cette allocution),

formation de» Coimnisslons.
Le Conseil général, conformément à des délibérations

antérieures, a opéré dans ses commissions le roulement
annuel qui consiste à placer les deux derniers membres
de chaque commission en tète des membres des corn-

missions autres que celle à laquelle ils appartenaient.
La cinquième commission chargée spécialement de l'exa-
n'en des projets du chemin de fer à établir dans le dé
partement est maintenue. M. le président et le secrétaire-
font partie de toutes les commissions.
Les commissions sont composées ainsi qu'il suit :

Attribution» et composition des Com
missions.

Première Commission.
Finances. — Impôts.— Cadastre. — Dégrèvements. -

Répartitions. — Péréguations. — Service de bienfai-
sance. — Aliénés. — Enfants trouvés.
MM. Philipp-Thiollière, Petin, Ravel, de Mallevai,

baron de St-Genest, Julien, vicomte de Vougy.
Deuxième Commission.

Travaux publics. — Routes impériales et déparle

mentales. — Voirie vicinale et service des agents-vo-
yers. — Canaux.

MM. Lachaize, Pupil de Sablon, de Chabert, Do-
rian, Faure Belon , Derhastelus, de Sugny, aîné.

Troisième Commission.
Edifices départementaux. — Mobiliers. — Ventes. —

Acquisitions. — Encouragements et secours. — Jury
d'expropriation. — Foires et marchés.
MM. Forissier ,' Bouchetal Lucien, Meaurire de Su-

gny, Bouchetal, député, d'Assier, de Charpin-Feugerolles,
Delaroa.

Quatrième Commission.
Instruction publique. — Agriculture. — Commerce. —

Circonscriptions territoriales. — Salles d'asile. — Vœux
du Conseil général.

MM. Marin, marquis de Cadore, Coste , de Boucbaud,
Rouiller, Glattard, de Sugny jeune, comte de Vougy.

Cinquième Commission.
Chemins de fer.

MM.Faure Belon, de Charpin-Feugerolles, Bouchetal
Lucien, Delaroa, Dechastelus, Dorian, de Sugny ainé.

Il a été donné lecture des vœux émis par les Conseils
d'arrondissement de St-Eliemie, Montbrison et Roanne.
Le Conseil autorise la reproduction par les journaux

des procès-verbaux de ses délibérations. Les pièces
et dossiers qui sont soumis à l'examen du Gonseil géné-
ral avaient été déposés sur le bureau. Il sont remis aux

membres de chaque commission, qui les portent dans
leurs bureaux respectifs.
Le Conseil s'ajourne à demain, 3 heures de relevée.

(4 suivre).

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du 11 au 18 septembre 1869.

Mariages (1).
Darey François, tisseur, 19 ans, et Michaud Benoite,

tisseuse, 23 ans.

Naissances (9).
Picard Antoine, fils de Philippe Picard, et de Muguat

Elarine. — Rey Antoine, fille rie François Rey, et de
Pelletier Claudine. — Beaujeu François, fils de Mathieu
Be'aujeu, et de Cbassiu Françoise. — Cbaussard Emile,
fils de Anto.ne Chaussard, et de Roche Gilberte. —

Lespinassp Joséphine, fille de Jean-Marie Lespiuasse, et
de Fayard Benoîte. — Portier Louis, (ils de Denis Por-
lier, et de Basset Antoinette. — Coinrire Agathe, fille de
Jean-Baptiste Coindre, et de Caboul Beuolte. — Un
enfant naturel.

Décès (11).
Goutorbe Marie, 11 mois. — Claire Claude 4 mois. —

Darmet Anne, veuve de Caboul Louis 74 ans. — Goupil.
Joséphine, 20 mois. — Fayard Marie, célibataire, 63
ans. — Villeneuve Catherine, épouse de Duzelay Denis,
21 ans. — Tliomasson Gabrielle, 15 mois. — Chnllet
André, époux de David Françoise, 60 ans. — Berlliier
Jean, soldat au 83"* de ligue, 22 ans. — Letronce Jean-
Baptiste, soldat au 4"" régiment d'artillerie, 19 ans. —

Beringcr Jean-Claude, soldat aux carabiniers de la Garde,
40 ans.

— Parmi les mariages affichés, dimanche,
figure celui de M. Olivier-Emile Ollivier, dé-
puté au Corps législatif, lils de M. Déinosthènes
Ollivier, avec Mlie Marie Louise-Thérèse Gra-
vier, de Matseille.

— Le choléra vient, dit on , d'éclater à Mos-
cou et se développe d'une manière effrayante
dans cette ville.
On parle de vingt-cinq à trente cas par jour.
— On vient d'arrêter dans un village du Jura,

à Anoire , presque en flagrant délit, un. incen-
diaire, accusé de dix huit incendies depuis le
27 mars 1868. Les perles sont évaluées à 108,739
francs, chiffre considérable pour une commune

rurale de 860 habitants, c'est le 21 août qu'a été
arrêté cet incendiaire, qui était devenu la ter-
des habitants.

des constructions rapides. — Le Builder jour-
nai delà bâtisse, raconte qu'une ntaisou de
trois étages, de 40 pieds de façade sur 18 de pro-
fondeur, et dans le construction de laquelle il
n'est pas entré moins de 42,250 briques, a été
bâtie à Lancaster, en Pensylvanie, en 19 heures
et demie. Trois jours après, la maison était
louée, les locataires y étaient installés, et un
enfant du sexe masculin y naissait. Voilà comme
les choses marchent en Amérique.
— La Société des agriculteurs de France a

choisi Beaune comme siège de son premier
congrès viticole.
Une réunion préparatoire a eu lieu le samedi

11 septembre, à midi, à l'hôtel-de-ville de
Beaune.

— Le clos Vougeot sera remis en vente le 13
novembre prochain.
La mise à prix ne serait plus, assure-t-on,

que de 1,200,000 fr.

— Voici une anecdote d'un chasseur rapor-
lée par le Progrès de Saône-et-Loire :
Notre chasseur était un jour d'automne à la

chasse à la Braine, la carnassière déjà à moitié
pleine de canards sauvages , de sarcelles et de
bécassines. Il suivait en ce moment la rivière
bordée en cet endroit de-hauts roseaux aux

houppes flottantes , qui le cachait comme un

épais rempart. Tout àcoup, près de lui, une buse
fond sur l'eau et s'élève bientôt, tenant dans
ses serres un brochet qu'elle avait harponné
entre deux eaux.

Le chasseur ajuste le rapace et l'abat sur le
pré. Au moment où il le ramassait et le beau
poisson en même temps, un lièvre blotti dans
une touffe d'herde du voisinage , part persque
entre ses jambes , le viser, le tirer, et le rouler
ne fui que l'affaire d'un instant et mieux que le
chasseur de Lafonlaiue , il put dire:

Qujil avait, de cette façon ,

Pour sou dîner, chair et poisson.

une diligence poudroyée .
— On lit dans la

Gazette du Cantal :

« Les voyageurs qui se trouvaient, il y a quelques
jours , dans la diligence de Clennoiit à Mauriac, ont été
témoins d'un terrible accident. Ciuq'rbevaux étaient aire-
lés à la voiture , le postillon se tenait sur sou siège, un
voyageur avait pris place sur la bauq.iette, et plusieurs
autres personnes occupaient l'intérieur.

» Le trajet semblait devoir se faire sans encombre , et

déjà on approchait de 'fauves , quand tout à coup, sans
qu'une goutte de pluie ou uiiseul coup de tonnerre ait
annoncé un orage , la foudre a éclaté sur la voiture ; le
postillon a été brusquement renversé de son siège , et les
cinq chevaux se sont abattus asphyxies au milieu de la
route.

» Fort heureusement, les voyageurs n'ont éprouvé
aucun mal et ont été quittes pour une horrible frayeur.

« Malgré une pluie torrentielle qui s'est mise aussitôt
à tomber, les habitants de Tauves sont accourus en toute
hâte pour porter secours

» Grâce h des soins empressés , le postillon, jeune
homme de 22 ans a été rappelé à la vie. Ce malheureux
toutefois, n'a pu survivre longtemps à la terrible cum-
motion qu'il avait éprouvée. Ou annonce qu'il a suc-
combé.

année conformément à des traditions datant de
temps immémorial chez les Roumains de la
Transylvanie, dans les contrées montagneuses
de l'Ouest.

a Celle année-ci , la foire eut lieu le 11 elle
12 de ce mois à Kalmyassa , et, comme d'ordi-
uaire , elle attira quantité de gens des villages
environnants.

« L'usage veut que les pères ainènentau mar-

ché leur filles , et , avec elles , toute leur dot
chargée sur des voilures. Arrivés sur la Place
du marché, les pères crient à haute etintelligi-
ble voix :

J'ai une fille à marier. Qui a un fils désirant
prendre femme ?
On marchande ensuite avec le fiancé impro-

visé qui se présente et le marché finit par être
conclu inter pocula. »

Qu'y a-l-il donc de si étrange dans ce fait ?
N'en est-il pas de même chez nous? A cette
différence près que le marché se tient toute
l'année , tandis que chez les Roumains la foire
aux jeunes filles n'alieu qu'une fois l'an , à épo-
que fixe ?

Le marchandage n'est-il pas fait avec autant
de soin en France qu'en Transilvanie?
Et lorsque le beau-père a quelque peu trompé

le gendre, ou le gendre le beau-père, le marché
par l'un ou par l'autre n'est-il pas tenu pour
avntageux ?

L'avantage nous semble donc ici appartenir
aux Roumains, puisque la dot, chargée sur la
voiture, peut être vérifiée jusqu'au dernier sou.
Mais attendons un peu quequelqtiebonne so-

ciété industrielle eisaint-simoniennes'implanle
dans le pays, et les billets de la susdite dispen-
sant, grâce à leur légèreté, le père d'avoir la
voilure, auront bientôt ramené ces populations
primitives au niveau de notre civilisation.
— Au moment de l'ouverture de la chasse,

époque où la presse est habituée à enregistrer
une foule d'événements malheureux occasion-
nés par l'imprudence de chasseurs inexpéri-
mentés , le Journal d'Indre-et-Loire croit utile
d'appeler l'attention sur un méc ni.sine très-
ingénieux et très-peu couleux , trèl-efficace,
s'adaptant à tous les fusils, et qui rend réelle-
ment impossible tout accident. Il s'agild'une
pédale en acier, de petite dirnensio , qui tient
les détantes immobiles £t empêche par cotisé-
quaul, même quand se fusil est armé, les chiens
de tomber et de déterminer l'explosion.
(Je mécanisme fort léger est à la sous garde , a

l'endroit même où se plàce la n ain qui doit faire
partir ie coud. Il ressort faiblement de la poi-
gnée de l'arme; eu tirant, la détente exerce

nécessairement, sur celte poignée, une près-
sion ; cette pression rend la détente libre et

permet de faire partir l'arme. Mais dès que la
pression cesse, le mécanisme reprend sa posi-
tion et l'arme ne peut partir. Celle invention,
trop peu connue, est dans le domaine public;
tout armurier peut l'exécute.

LE PROGRES AGRICOLE
Journal mensuel

Publié sous le patronage des Sociétés d'Agriculture
de Roanne, de Montbrison et de Si Etienne.
On s'abonne en envoyant 2 fr. 50 c. à

MM. Marion et Vignal , imprimeurs à Roanne.

Cas graves de tous genres, recherchés par le
Docteur Achille Hoffman de Paris , qui pos-
sède l'art complet de guérir, et rend souvent
inutiles des opérations de chirurgie déclarée
indispensables. 3—3 413

(Ancienne Compagnie Royale),
compagnie d'assurances sur la vie

Garantie: OO millions.
Augmentation du revenu pour la rente

viagère. — Constitution immédiate d'un
patrimoine par l 'assurance en eas de dé-
®è».
Participation aux bénéfices de la Compagnie.
Prospectus et renseignements au siège de

l'administration, à Paris, rue de Grammont,
et à, Roanne, chez M. Vallas , agent de la Com-
pagnie. 18—7 210

LA MODE ILLUSTRÉE
Journal de la famille, édité par la maison Firmin Didot,
56, rue Jacob, et paraissant chaque semaine en 8 pages
grand in-4°. donne chaque année plus de 1500 gravures,
représentant des sujets de travaux à l'aiguille, au crochet,
tapisseries, modèles de manteaux, bonnets, chapeaux, etc.
accompagnés de descriptions d'une rigoureuse exactitude
et d'une précision mathématique. De plus. 24 grandes
planches de patrons, c'ost-à dire deux fois pi.us de
patrons que n'en donne toute autre publication
de modes fournissent à chaque mère de famille près de
500 modèles de toute sorte de vêtements, pour elle-même,
pour ses filles et pour enfants de tout âge.

Mais ta Mode illustrée ne se contente pas d'être le mi-
roir de Va mode, elle a voulu être un cours moral d'édu-
cation. Ce journal apprend donc aux femmes à êlre élé-
gantes e n métne temps que simples et à fuir lés dépenses
d'un luxe extravagant. M" Raymond préserve les jpunes
femmes des malsaines convoitises du luxe.; elle leur
donne de précieux conseils pour tontes les circonstance
difficiles de la vie. Aux jeunes mères, elle donne de salit-
taires préceptes djéducalion pour leurs enfants ; aux

jeunes lilles, elle lâche d'inspirer le respect des parents,
et l'amour de la vertu.

C'est surtout à cette partie morale que la Mode iltus-
trie a dû son succès, et c'est vers ce but utile que conti-
nueronl à lendi e tous ses efforts.
LES QUATRE ÉDITIONS DE LA MODE ILLUSTRÉE

se composent comme suit :

1" Edition
Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noires
dans le texte.

prix
Paris

Départem.

3* Edition

12 fr.

14 fr.

Un numéro paraissant chaque
semaine avec gravures noires
dans le texte, plus une gravure
coloriée par mois.

Paris 15 fr.
prix :

3' Edition
Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noires
dans le texte, plus deux gravu-
res coloriées par mois.

t Paris 18 fr.
prix :

( Départem. 20 fr.

4e Edition
Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noires
dans le texte, plus une gravure
coloriée dans chaque nu néro.

Paris 24 fr.
prix

La foire aux Jeunes filles.
Nous lisons dans plusieurs journaux, qui

trouvent ces mœurs singulières :

a Une foire aux jeunes tilles a lieu chaque

( Départem. 17 fr.l Départem. 25 fr.
LES PATRONS ILLUSTRÉS

ANNEXE A LA MODE ILLUSTRÉE.
14 feuilles séparées (endehois des feuilles qui accom-

paynent déjà la Mode illustrée) donnant les Patrons
de 60 à 70 nouveaux objets de vêtements divers.
Prix uniforme (départements et Paris) franco :

Trois mois : 1 f.— Six mois : 2 f.— L'année : 4 f.
Les abonnements peuvent partir du t*r de chaque raoi«.

RÉDACTION, ADMINISTRATION et ABONNEMENTS
56 , rue Jacob , à Paris.

On s'abonne également chez tous les libraires
de la France et de l'étranger.

Pour éviter toute surprise, un des numéros parus sera

envoyé gratis et franco à toute personne qui, par lettre
affranchie, en fera la demande à l'administration de ta
Mode illustrée, rue Jacob, 56, à Paria. 123

TUT PAVfTD et ^ sa ciirabilité sans opé-
JJU linritiblt ration , par le Docteur Cuba-
rei, 3* édition , 3 fr. 50 franco , chez l'auteur,
rue du Cherche-Midi , 89 , à Paris ou à sa mai-
son de santé , à Billancourt.
Traitement spécial ( sans opération ) des

tumeurs, lipomes, kystes, kydarturoses, etc.
6—2 41

« Avoués et contentieux.
» Un jeune homme de 30 ans, gradué en

» droit, maître clerc d'avoué depuis 11 ans,
» demande un emploi dans un contentieux ou

» dans une élude de grande ville. Garanties,
» bonne référence. 415

» S'adresser au bureau du journal. »

REVUE COMMERCIALE
Rouen n septembre 1869.

Vendredi malin.
La vente a été mauvaise cette semaine ; il y

a peu d'étrangers ; les prix sont nominaux faute
d'affaires sérieuses ; en ce qui concerne les
cotons filés, il faudrait faire'des concessions
pour vendre; quelques filateurs sont décidés
à lâcher la main ;|mais, par contre, ceux qui
ont des marchés à livrer (préfèrent [attendre,
croyant à des prix plus réguliers vers la fin
du mois.

Les tissus en général se sont vendus par
petits lots aux prix de la semaine dernière.
Mulhouse. — Calme, sans changement.

H. G.

Une dépêche de New-York qu'on veut bien
nous communiquer, donne le résultat suivant
de la récolte du coton 1868-69 comparée à
celles de 1867 68, 1866-67 et 1865 66.

RECETTES

Virginie etCaroline(nord
et sud)

Géorgie et Floride . .

Mobie
New-Orléans
Tennessee,etc., parterre
Texas

Tolal des recettes. .

EXPORTATION
Pour l'Angleterre. . .

Pour la France . . .

Pots étrangers. . . .

Total

Stock dans les ports. .

Pris pour « North of Vir-

gin:a et in North Wes-
teni States » . . . .

Pris pour la Virginie et
les pays cotonniers (es-
timationi

Consommation totale aux
Etats-Unis

Nombre de balles de co-

ton nouveau reçu de-
I ui8 le septembre' .

1868-69 1867-6» 1866-67 1865-66

Mr. ooo 466 000 326 000 214 000

571 000 «30 000 314 000 413 000
251 000 3Mi 000 239 000 439 000

791 000 579 000 702 000 713 000
3a ooo 373 000 310 000 272 000

148 000 IL". 000 186 000 175 000

2 261 000 3 431 000 3 076 000 3 314 000

990 000 1 229 000 1 216 000 1 262 000
224 000 197 000 198 000 221 000
234 000 230 000 143 000 72 000

1 448 000 1 666 000 1 667 000 1 555 000

11 000 37 000 80 0,0 282 000

R33 000 800 000 696 000 605 000

173 000 168 000 167 ooa 100 000

995 000 968 000 81.3 000 705 000

1 oso 1 076 200 160

MERCURIALE
dernier marché

Froment 1" q., d.-déc.
id. 2* quai. iri.
id. 3* quai. id.

Seigle l re quai. id.
id. 2e quai. id.
id. 3° quai. id.

Orge, double-déca'.itre
Avoine, id.
Haricots, id.
Farine l re q., les 125 k.
id. 2e q., id.
id. 3e q , id.

Pain blanc , le kilog.
id. bis, id.
id. de ménage, id.
Foin, les 100 kilog.
Paille, id.
Œufs, la douzaine..
Beurre, les 500 gram.

.apalisse Roanne Cbarlieu Montbriso

4 10 4 10 A » 4 15
4 » 4 00 ») » 4 05
3 90 5 90 » A 3 90
2 60 2 60 » » 2 65
2 50 2 60 O » 2 50
» A 2 45 1» A a a

2 40 2 45 a a 8 00
1 75 1 60 » » 1 60
3 25 4 » » a A 0

47 » 48 » a a 47 50
43 » 45 >> a 0 44 50
a n 42 » fi a » •

» » 0 45 A » » 40
a » 0 34 A A » 35
» » 0 30 0 A . 30
» » 8 00 » ») 8 00
» » 4 00 A A 4 00
D » 0 60 A A » 70
» » 0 90 » a » 70

BESTIAUX. — 9-septembre.

Cours officiels

Amenés . .

I Vendus. . .

; 1" qualité. .

J2* qualité. .

[3e qualité. .

Prix meyen ,

Bœufs Vaches Veaux Mouton

2746 962 610 19020
2064 737 408 16945

1 52 1 38 1 68 1 60
1 38 1 26 1 55 1 40
1 24 1 10 1 40 1 20
1 38 J 24 1 53 1 40

513 315 60 1016
503 295 60 1016

» 62 i 56 . 76 a 71

JS [Amenésg'Vendus
!» ] Prix moyen du kilog.
£; I sur pied . . . .

CHRONIQUE VITICOLE.
La vendange dans le Languedoc s'accomplit d'une

façon très-satisfaisante et te rendement parait devoir
être plus abondant que l'on ne l'espérait. Malgré cela, j
ou peut-être à cause de cela, il y a une animation ex-

ii aordinait e sur les marchés où se traitent de nombreuses
affaires sur souche. A ce sujet du rendement de la ré-
coite, voici l'opinion du Ixinguedocien :

« Plus abondante que la récolte dernière, ainsi
que nous l'avons dit du reste, la récolte actuelle, qui n'au-
rail dépassé que d'un quart la devancière, pourra bien la
distauéer d'un bon tiers, grâce à l'intervention inespérée
d'un temps à souhait ; mais ce qu'il convient de ne pas
perdre de vue. cest que la campagne de 1868 n'a four-
ni au Midi qu'une demi-récolle, ce qui nous paraît assez

loin encore.de l'année 1865, et nous autorise tout au

plus à revenir à notre évaluation première, d'une très-
bonne année moyenne, — évaluation que les chaleurs
de juillet et août nous avaient fait réduire, et que nous

croyons devoir maintenir aujourd'hui, en présence du
temps qui règne et des bienfaisants résultats qui en sont
la suite. »

La pluie bienfaisante, qui est tombé® presque partout,
a fait un grand bien aux raisins, dont la quantité sera

augmentée ; la qualité est généralement excellente. Les
prix se maintiennent jusqu'au moment où l'on sera déci-
dément fixé.

Déeoratlons en bols découpé

jeune
A Roanne, rue des Planches,

Prévient le public qu'il se charge de faire
tout ce qui concerne l'article de bois dé-
coupé.^ 305

TÊTE

CHEVAUX
Curbonel et C le

, Cours de Brosses et grande
rue de la Guillotière 47, Lyon. — Grand choix
de chevaux en tous genres. 255

AVIS GÉNÉRAL

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, comme d'habitude, leurs opéra-
lions à toute heure, et font tout ce qui con-
cerne l'art du dentiste. Pose des dents et den-
tiers aux prix les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous

les jours aux indigents. 60

■AIS0H DE COHFIAICE POUR LA POSI DIS DIHTS

M. FERARY, BP-DENTISTE
Place de l'llâtel-dt-Ville, 15.

A SAINT-ETIENNE
Spécialité pour les nouveaux dentiers suc-

cionnels sans ressorts , s'adaptant par la près-
sion atmosphérique. Pièce partielle d'une ou

plusieurs dents, sans ressorts ni crochets, se

posant sans nécessiter d'extraction de racines,
s'adaptant par la succion simple.
Ressemblance naturelle.
Guérison assurée des dents sans exctration.
Redressement des dents toujours certain

chez les enfants.
Cédant aux demandes qui lui ont été faites

par plusieurs habitants de Roanne, M. FERA-
RY viendra très régulièrement, le 25 de chaque
mois, et séjournera jusqu'au 26, à 4 heures du
soir.

Visites à domicile sur demande.
hotel du nord. 2

Pour tous les articles non signés, Marion et Vignal

Etude de M< MARCHAND, avoué à Roanne.

\ENTE
Par licitatlon
en deux lots

D'IMMEUBLES
Situés au Coteau et à Boisset-Notre-Dame

Le mardi cinq octobre mil huit cent

so'xaute-iieuf, entre onze heures du
matin et deux heures du soir, en l'au-
ditoire du Tribunal civil séant à Roan-
ue au palais de justice , sisplace Saint
Etienne, et pardevant M. Perras, juge
audit Tribunal.

Elle aura lieu à la requête : 1° de M.
André Franchon , rentier, demeurant à
Thiers (Puy-de-Dôme) ; 2° de M. Claude
Joubert, serrurier, et, de lui autorisée,
Madame Jeanne Franchon, son épouse,
demeurant à Roanne, poursuivants,
ayant pour avoué Me Marchand , demeu-
rant n Roanne ;
Contre : 1° le sieur Louis Sornin , tis-

seur, demeurant au Coteau, en son

nom personnel et comme tuteur légal
d'Antoine Sornin, son fils mineur, coli-
citant, ayant pour avoué M" Auclair, de-

. meuranl aussi à Roanne ;
2° M. Jacques Joubert, fabricant de

cotonnades, domicilié à Roanne, aussi
coliciiant, n'ayant pas constitué avoué,
quoique réassigné.
Elle a été ordonnée par jugement con-

tradictoire du Tribunal civil de Roanne,
du vingt quatre août mil huit cent soi-
xante-neuf.

DÉSIGNATION

DES IMMEUBLES A VENDRE

Composition des lots et mises àprix .

premier lot

Immeuble situé au Coteau, canton de
Perreux, occupant une superficie d'ea-
viron deux ares cinq centiares, et con-

finé, savoir : à l'est, par la route impé-
riale de Paris à Anlibes ou Grund'Rue ;
au midi, par bâtiments, cour et jardin
au sieur Curcis ; à l'ouest, par une ruel-
le allant de la propriété de M. Gonthier
à la rue des Balmes; et au nord, par
bâtiments, cour et jardin à Ai. Pre-
mier.
Cet immeuble se compose : 1° d'un

bâtiment ayant façade sur la route im-
périale ; 2° d'une cour ou aisance à la
suite ; 3° d'un autre bâtiment à la suite
de cette cour ; 4° d'une autre cour ou

aisance ; et 5° d'une boutique contenant
deux métiers à lisser.
Cet immeuble a une porte sur la ruelle

aboutissant à la rue des Balmes.
Mise à prix : trois mille francs,

ci 3,000 fr.

second lot

Une vigne, située en la commune de
Notre-Dame de-Boisset, canton de Per-
reux, de la contenance superficielle d'en-
viron trente-huit ares, confinée, savoir :
à l'est, par vigne à M. Suive ; au midi
et à l'ouest, par le chemin de Saint-Vin-
cent à Boisset ; et au nord, par vigne
à la veuve Garde t..
Mise à prix : quinze cents francs,

ci 1,500 fr.
Les immeubles'décrils seront vendus

aux enchères, aux lieu , époque, devant
le magistrat et sur les mises à prix in-
diqués. En outre, les adjudicataires de-
vroni se conformer au cahier des char-
ges, clauses et conditions de la vente

déposé au greffe du Tribunal civil de
Roanne, où l'on pourra en prendre con-

naissance.
Les étrangers seront, de droit, admis

à concourir aux enchères.
Le sieur Pierre Thinet, propriétaire et

marchand de vin, demeurant à Roanne,
faubourg Saint-Clair, subrogé-tuteur
du mineur Antoine Sornin, a été sommé
d'assister à la vente.

Pour extrait conforme :

Signé, MARCHAND.

Enregistré à Roanne, le dix-huit sep-
tembre mil huit cent soixante-neuf, fol.

c. Reçu un franc quinze ceo-

limes, décime et demi compris.
Signé, CARTIER*

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



L'Echo Roannais.

Etude de M* VEILLEtJX, notaire à Roanne.

A vendre à l'amiable

UNE PETITE PROPRIÉTÉ
Située sur la commune de Riorges.

Elle consiste : 1° en une Maison
seHant acuicjleoient d'auberge, un Jar-
din et une Terre le tout contigu, situé
au lieu de la Farge', de la contenance to-

taie d'environ .70 ares ;
2» En uneTerre, situéeau lieu de Fre-

gon , de la contenance d'environ 1 hec-
tare 60 ares.
Il sera donné toutes facilités pour

les payements.
Une partie du prix pourrait être con-

vertie en rente viagère.
S'adresser à M. V ei L leux , notaire à

Roannè , rue Impériale. 436

ÉMISSION DÉ 2,400 ACTIONS
De 500 francs

La Société île Fins de Hoyant
. (A llier ), qui existe depuis 1836, n'avait
. pu, jusqu'aujourd'hui, faute de moyens
de transports économiques , tirér parti
des considérables amas de charbons
qu'elle possède.
Le chemin de fer de Moulins à Mont-

liiçon,' qui relie entr'elles les lignes
d'Orléans et du Bourbonnais , traverse,
sur une longueur de 4,500 métrés, la
concession de cette Société , qui occupe
21 kilomètres carrés, dont 14 kilomètres
sont reconnus très-fertiles en houille.
Cette situation exceptionnelle assu-

rant l'écoulement de tout ce qui peut
. être extrait de ce riche bassin , qui ré-
"céle dix-sept veines de houille super-
posées très-régulièrement et parfaite-
'ruent reconnues , la Société prend les
mesures utiles pour réunir les éléments
nécessaires à cette exploitation, qui est
destinée à prendre une importance con-

sidérable, dont le chemin de fer vient
assurer les résultats.
L'article 34 do ses statuts l'y aulori-

sant, elle se transforme en Société
anonyme, au capital de 2 millions.

• Une émission de 2,400 Actions de 500
francs est ouverte aux conditions sui-
vantes :

Un intérêt de 5 p. 100 est assuré sur

les capitaux versés par les souscripteurs,
lequel s'augmentera des dividendes h
provenir des bénéfices de l'exploitation.
Au contraire, les anciennes Actions ne

recevront un intérêt que lorsque celte

exploitation rapportera des résultats
dépassant le chiffre des intérêts à servir
aux actions nouvelles , et encore , à ce

moment, l'intérêt servi aux anciens
titres ne le sera qu'au prorata des sont-

mes versées par les nouveaux Action-
naires . Ainsi, au moment où les bér.é-
ficesde l'extraction dépasseront le chif-
fre des intérêts à servir à tous , si les
Actionnaires ont versés 250 francs, les
atnvennes actions, quoiqu'enlièremenl
lioérées, ne recevront l'intérêt que sur

ce même chiffre, mais si , en surplus de
cps chiffres servis, il restait une somme

disponible/elle serait répartie unifor-
mément entre toutes les Actions , de
tèile sorte que si la somme supplémen-
taire était de 30,009 francs, les fonds
versés par les nouveaux Actionnaires
produiraient 10 p. 100 j ait lien que les
Actions anciennes ne recevront que 5

p. 100.
Conformément à . In loi , le premier

quart de l'Action , soit 125 francs, est
est versé en souscrivant. Le second
quart le sera un an après ,"et le reste

quand les besoins de la Société l'exige-
ront.
L'extraction de la houille sera repri-

se avant la lin de cette année.
Cette entreprise n'offre aucune chan-

ce contraire, le bassin est au centre
d'une grande agglomération deconsom-
mateurs, qui aspirent de voir la Socié-
té de Fins et Noyant , reprendre
ses travaux, l'écoulement est assuré et

la production est illimitée. Il résulte de
cubages exécutés très-consciencieuse-
ment, qu'il y a du charbon représen-
tant environ 20 millions de tonnes de
1000 kilos, c'est-à-dire qu'il faudra plus
de cent cinquante ans pour l'épuiser.
Aussi, tout indique qu'avant très-peu
d'années cette houillère sera l'une des
plus productives et des plus fructueuses
de France.

« Dans son rapport au Conseil Géné-
ral, M. le Préfet de l'Allier émet le vœu

et forme le désir que les ressources
houillères contenues dans le bassin de
Noyant, qui se présentent sous un jour
très-favorable, soient l'objet-d'une mise
en exploitation par une Compagnie qui
en sache tirer parti. »

Bien que ce passage du rapport, avec
le rapport lui-même ait été inséré dans
les journaux de la contrée, la Société
de Fios et Noyant a considéré coin-

me un devoir rigoureux de ne point en

faire usage sans, au préalable, y avoir
été autorisée par M. le Préfrt. Cette au

torisaiiou lui ayant été accordée, la So-
ciété s'empresse d'en saisir le public.
Elle e.n remercie très-vivement M. le
Préfet, c.e premier, magistrat du dépur-
tetuent, cet organe direct de M. l'ingé-
nipur en chef des Mines, et le remercie
surtout de l'encouragement qu'il a bien
roulu accordera ceue entreprise, dont
le-but, tout en dotant le pays d'un élu-
biissement considérable, est de dévelop-
per. la, richesse, le . bien-être des,, popu-
lalions, l'industrie et l'agriculture, par
la livraison certaine et constante de
houille à des conditions essentiellement
économiques.
/Profondément assurée de l'importan-

ce et de la richesse,indiscutable de son

bassin houiller, la Société «leFinset
Noyant a apprécié qu'il n'était nulle-
ment nécessaire ,ni urgent de faire ap-
puyer sa Souscription par aucun agent
ni meine par un établissement liuaii-
cier. Les éléments de ijoii succès sont

assez sérieux par eux-mêmes pour cou-
vaincre toutes les personnes qui désire-
raient y prendre part.
Au surplus, A1. EECRAli .AN-

LEiiKU.VHT, Administrateur- Délé-
gué, rue du Sentier, kô, à Paris, fournira
tous les'renseignéniéntS qui lui seront

de-maudées. 440

A VENDUE
Ensemble on séparément

Sur le territoire de Pouilly les-Fcurs
[Loire], à deux kilomètres de la

station de Balbigny,
1° l'ancienne

PROPRIÉTÉ Dll ROSIT
Comprenant très-grande et très-belle

habitation bourgeoise, cours, jardins,
bâtiments d'exploitation et dépendait-
ces.

2° un tènement clos de niurs
D'une superficie de 5 hectares 15 ares,

contenant.prés , vignes , terres, vergers
en plein rapport, petits bois d'agrément
et pièces d'eau.

3° deux parcelles d'un seul tenant
La première d'une superficie d'envi

ron 45 ares, close de murs , contenant

jardin potager, vergers, très-belle as

pergère en plein rapport, pièces d'eau,
serre, etc.;

La seconde, plantée de vignes , d'une
superficie d'environ 52 ares.

4° la terre du Buy d'un seul tenant
D'une superficie de 7 hectares 16 ares

30 centiares.

3° une prairie dite la Brielle
D'une superficie de 1 hectare 92 ares,

entourée d'arbres et longeant un ruis-
seau, avec droit de prise d'eau.
Grandes facilités de paiement.
■S'adresser, pour visiter les lieux, à

M. Thomas , rentier à Pouilly-les-Fenrs ;
et pour traiter, à M. E. Lasnier , cours
Lafayeue, 217, à Lyon. 253

AVIS AUX PLATRIERS
Us trouveront désormais chez M.

Guillct, marchand de bois au Coteau
i Loire)', des liteaux de plafonds, forts
comme dimension 0m03 sur 0m01, au

prix exceptionnel de 42 fr. le nulle
réduit à 3">. 11

Remise sur les affaires eD gros.

Dépuratif du sang.
L'Extrait de la Salsepareille, composé

en forme de pilules, de M. E. Smith,
docteur en médecine de la Faculté de
Londres.—Iteir.ède doux et sûr pour
la guérison radicale des affections qui
ont leur siège dans le sang ; tels que
dartres, gale répercutée, rougeurs de la
peau, démangeaisons, boulons, érup-
lions, douleurs rhumatismales et vices
vénériens. Les personnes atteintes de
maladies invétérées peuvent, en toute
confiance, avoir recours à ce remède
qui purifie, adoucit le sang et rétablit
la santé. Se vend au prix de 3 fr. et
10 fr. la boîte, à Roanne, chez M. Ko-
chard, pharmacien, rue Impériale. -388

A LOUE il
A LA TOUSSAINT PROCHAINE

Atelier de charpentier
Ecurie, Remise et Jardin

S'adresser à M. Jacob , teinturier à
Roanne. 439

VENTE
D'OCCASION UNIQUE

Appareil de Photographie
Dit nniversel

1 er choix , plaque extra

S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70. 441

LAURENT-RICHARD
Prévient le Public qu'il se charge,

pour son compte, des Plâtres et Peiri-
lures que l'on voudra bien lui confier,
à des prix très modérés.
On trouvera toujours chez lui le

PAPIER MINÉRAL
T1B U.R

Contre l'humidité et le salpétrage des murs

Breveté s. g. d. g. en France, en Belgique
et en Angleterre

GARANTI 5 ANS
Ec seul jusqu'à ce jour qui préserve

de l'humidité les appartements,
et les tentures de toutes natures

Dépôt à Roanne, chez MM. Laurent-
R ichard et J ulien- Verger , rue Im-
périale, 21. 9

A LOUER I)E SUITE

Un joli petit Logement.
Comprenant une cuisine et 3 pièces,

alcove, cave et grenier.
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale,-70. 434

A VENDRE A L'AMIABLE

UNE BELLE MAISON
Située à Roanne, rue Impériale

Pour les renseignements, s'adresser à
M" Auroux , notaire à Roanne. 412

E1ÏTKEPOT
DES

EAUX MINÉRALES
de St-Galmier, St-AIban, Renaison

et Vichy,
chez R iciialand , marchand épicier, rue
Impériale, 10, à Roanne. 239 12-2

k o
Plâtrier-peintre et décorateur

A Roanne, rue Sainte-Elisabeth, 71

Mme veuve Labro , prévient le publie
que, venant d'adjoindre à ses intérêts
M. Labro Hippolyte, son parent, qui
exerce depuis longtemps la profession
de platrier-peintre-décorateur,samaison
est en mesure de se charger de tous les
travaux qu'on voudra bien lui confier.
Comme par le passé, son magasin est

approvisionné de nombreux assorti-
ments de papieTs peints de tout prix et
de tout choix. 147

SML-LES-BAINS
Dit Lès CHATEAU-MMOMSAIVO

(Loire)
Chemin de fer du Bourbonnais , station de

Sainl-Martin-d'Estreaux.
Deux groupes de sources minérales :

1° Sources à silice gélatineuse et à
silicates alcalins ;
2° Sources à hydrogène sulfuré.
La silice, sous forme topique, est

astringente, résolutive et cicatrisante.
A l'intérieur, elle modifie profondément
tomes les sécrétions morbides en gé-
néral.

Indications médicales.

Maladies sécrétantes de la peau ; un
juptis grave cicatrisé, ulcères variqueux,
plaies. Les diverses affections du col
utérin et de la muqueuse utérine. Dys-
pepsies par vice de sécrétion, diarrhées,
catarrhes de la vessie , affections osseu-

ses, articulaires, goutte, rhumatisme.
Les Eaux de Sail sont, en ouire, cal-

mantes par excellence du système ner-
veux ; elles occupent à ce point de vue
une place importante à côté de Plom-
hières, Néris, Sehlangenbad, etc.
Piscine immense, Gymnase complet,

Pare magnifique. 250

occasion CiViosia?

A VENRDE

35 à 40,000 Echalas
en bois d 'acracia.

S'adresser à M. AU'BOYER , horticul-
leur, marchand grainetier , rue des
Bourrassiàreis. 2, ou à M. DARCQN,
place du Marché, à Roanne. . 249

Le meilleur des Savons de toilette

SAVON au SUC DE LAITUE
[Propriété exclusive de l'inventeur).

m

I

LAIT D'IRIS
ÉMULSION SUPÉRIEURE POUR LE Teint

ET POUR LA 1OilettC
Pour enlever les taches de rousseur.

Dépôts dans toutes les villes.

A LOUER

UN MAGASIN ET SES DÉPENDANCES
ET DES

Appartements au Ier et au 3e étage
D'une maison située rue Mably, 14.

S'adresser, pour les renseignements, à
M. F landre , café Helvétique. 398

A VI:M)hu

DOUZE MÉTIERS
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70. 423

CHANGEMENT DE DOMICILE

M. CHT/IUUJKT; BÔTÏTEH
A l'honneur d'informer le j ublic qu'à

dater de la Toussaint prochaine, son

magasin de chaussures sera transféré,
rue Impériale, maison Petit. 10—4 405

tt tvt i • i eu nonvi autes
Un Négociant demande comme

associé un jeune homme intelligent,
avec apport de 5 à 10,000 francs.
S'adresser à M. Balavy , rue Impé-

riale, 2. 313

BEAUTE DU TEINT
L'Extrait de fleurs de lys de Bayle dis

sipe et prévient rides , rousseurs, hûle,
masque, dartres, boutons et feux au

visage ; dispense de l'emploi des fards,
et, donne au teint: beauté, fraîcheur,
éclat ; flacon 5 francs.
eau antipelliculaire de bayle, 6 fr

pommade Anti-PelPe
, de Bayle, 5 francs ;

pour détruire les pellicules , arrêter la
chute des cheveux, faire repousser et

empêcher de blanchir. — Pharmacie
64 , rue Basse-du-rempart , Paris, à
Roanne, pharmacie Gantier, 30, rue du

Collège et chez tous les parfumeurs.
8—6 349

NEVRALGIES
GUÉRISON PAR LES POULES
ANTI-NÉVRALGIQUES DU D? CR0N1ER
CHEZ'TOUS LES PHARMACIENS

Dépôt central , Paris, Levasseur:
pharmacien, 19, rue de la Monnaie,
Prix : 3 fr. la boîte. l. b . 195

S
On demande à acheter, aux environs

de Roanne, plusieurs propriétés de
15 à 40.000 francs.
S'adresser à M. BALAVY, rue Impé-

riale, 2. 295

La surdité est curable
i

~

-,
*

Depuis plus de 30 ans, je souffrais
d'une surdité croissante , consultant
vainement l,es plus célèbres médecins.
Finalement je réussis à recouvrir l'ouïe,
grâce à un remède qui me fut confié
car un capitaine de vaisseau , ayant
beaucoup voyagé, et je reçois journel-
lement, à ma grande satisfaction, une

quantité de lettres de remercîments
des personnes également secourues.

Je puis expédier ce remède à chaque
malade contre la somme de 10 fr. en

timbres-poste (affranchir) , ou contre
remboursement. 421.

Louis Oelsner à Berlin,
Rue Scliœuhauserstrusse , 12,

A. VENDRE

Très-beaux meubles
l>'ocrasioii

Pour les renseignements s'adresser
au bureau du journal. 361

CHANGEMENT DE DOMICILE

L'ÉTUDE DE M
e

ARDA1LL0X, AVOUÉ
Qui est actuellement, place du Mai-

ché, n° 7, sera transférée, au 1 er no-

vembre, rue des Bourrassières, dans la
maison de M. Coly, bijoutier, n° 19, au
deuxième. 10—4 409

A LOUER DE SUITE
UN

LOGEMENT COMPLET
Au 1°r, dans la cour,

maison Coly, horloger. 406

ASTHME et PHTHISIE
Asthme, Suffocation, Rhame, Catharre. — PhthUlc pulmonaire,

Epuisement, Affaiblissement do ta Poitrine. Moyen certain de guérison envoyé
gratis et franco.—S'adresser à M. DARUTY, chimiste, rue des Beaux-Arts, 3 bis, Pans.

mmmmm
E. GrENOT, entrepreneur de Bitume de toutes sortes

Mtugasins à Mtoantte, vue tle l'Asile
Trottoirs, cours, caves , greniers à blé et autres', granges, etc., réservoirs

bitumés. Se charge d'enduits verticaux destinés à écarter l'humidité des murs.
— Les vieux bitumes sont reposés à 50 pour cent au-dessous du prix du neuf et
garantis aussi bons.

A VENDRE
m nrz

A courant d'air chaud, à flamme renversée, avec les tuyaux de conduit de chaleur.
S'adresser à E. GENOT, rue de l'Asile. 417

DIGESTIONS DIFFICILES
MAUX D'ESTOMAC

Guérison CPriaine par h- Wiu, h s Pilules u 1.; Sirop
bi-digestifs de 1 IIASSAl.\(> Ces préparations, d'un goût très agréa-
bie, cortiifhv/ent les 2 agents indispensables pour la digestion, Pepsine et

lase. Rapport favorable à t'Acad. de Médec. de Paris. î, avenue vie-Di.islase
tobia, paris. -Dépôt à Roanne, dans les principales pharmacies

518 I

VILLE DE SAINT-ÉTIENNE (Loire)

DOCKS OU MAGASINS PUBLICS
4 agréés par l'état

Victor DEVILLE , Concessionnaire et Directeur.
A partir du 15 août 1869

Taxe unique de magasinage
& centimes par lOO kilog. et par mois

Les soies, les tissus de toutes sortes, les pailles de maïs, conserveront les tarifs
existant déjà.
Avance des Lettres de voiture. — Pas de Camionnage à l'arrivée

les Docks étant reliés au che'min dé fer.

Escompte «les warrants (fait dans le bureau même des Docks par une
aison spéciale),- à 7 »/0 l'an, emaison

tion.
commission comprise et sans circula

390

Adresser toujours ainsi ; Magasins généraux de St-Élienne, à BÉRARD.

A VENDUE

ENSEMBLE OU SÉPARÉMENT

DEUX PRESSOIRS
f.t deux grandes

CHAUDIÈRES EN CUIVRE
S'adresser à M. Bonjour , rue Impé-

riale, ou à madame veuve Duthel-A u-
bert , au Coteau. 438

êJMHWIBHîggaSJf.KMLJBail!Bai'WM'
Dmim MÉDAIU.ES D'oit — I>AR(i, (Mil

Médaille d'or à l'Exposition Maritime du Havre 1SO8.
i.iebig's extract 0f meat company limb, londres.

DÉPÔT CENTRAL POUR LA FRANCE

VÉRITABLE
Une Bergère, 58, Paris.

EXTRAIT
DE VIANDE LIER!G

Fabrique à Fray-Bentos, Amérique du Sud.
Prix de détail pour tonte la France.

Pot de I livre anglaise 12 » I Pot de t/i livre anglaise 3 50
— 1/2 * 6 25 | — 1/8 — 1 90

Se défier de la contrefaçon.

Exiger sur chaque pot la signature du baron de Liebig et du O r M. Von Pettenkofer,
T. n'ar.r.pnttvr on anmin nnc ot rrnol rrna am't io rwrxtîf l'.xr» dn i'i?vir-,;i r»n-riotn'iet n'accepter en aucun cas et quel que soit le motif que l'on allègue, rie l'Extrait en-detaif

| ou dans des pots qui n'auraientpas ces signatures, seule garantie de l'ai
L'Extrait de viande de Liebig est simple-

rnent du bouillon de viande concentré, ob-
t^nu dans ries appareils les plus perfec-
tionnés et évapore dans le vide jusqu'à la
consistance d'une pâte épaisse. La grande
abondance de bétail dans La Plata permet
de n'utiriser que les meilleurs morceaux du
bœuf. Nous livrons aux consommateurs le
bouillon dans un état de pureté parfaite et
à un prix hors de toute proportion avec ce-
lui auquel revient le pot-au-feu ordinaire
de ménage.

_

Le bouilli est ainsi supprimé.
L'Extrait ajouté à des légumes ou à des

farineux leur donne la valeur nutritive de
la viande fraîche.
En le mêlant en petite quantité à du lait,

il est un trésor pour les enfants ; dissous
dans du vin, il rend de grands services aux
vieillards et aux personnes affaiblies.
L'Extrait est un produit éminemmentavan-

tageux pour les hôpitaux , cour la marine,
pour les voyageurs , res'aurateurs ou fa-
milles à la campagne. pour les colonies et
les climats chauds ; c'est avec raison qu'un
de nos agronomes les plus distingués ap-

■ pelle son introduction en France : une vé-
* ritable question d'intérêt public.

l'authenticité duproduii.
« Le Jury delà classe 91 a voté uue mé-

daille.d.'or aux meilleurs vins à bon marché
de France,' ies vins de l'Hérault, et une me-
daille d'or à i Extrait de viapde, si utile aux

voyageurs, Aux armées, aux malades, que
l'on doit à l'illustre Liebig. » [Extrait du
rapport du Jury de la classe XCI, groupe
10: Exposition univeiselle, (867.)

• Dans son examen des différentes varié-

que celles qui pouvaient
1e utilité pour le service de la flotte.

La substance alimentaire qui a éié sans con-
tredît la plus remarquée à l'Exposition est
connue sous le nom d'Extrait de viande
Liebig. » (Extrait du rapport de la com■
mission déléguée par S. Exe. M. le minis-
Ire de a marine et des colonies à l'Expo-
silion univ rselte de' 1867.)

« Le prix de cet Extrait est relativement
modeste, et c'est ce qui m'a fait vous dire
au début de cet article que tout ménage
pourra bientôt , une fois par semaine , se
donner de la viande, ou , ce qui revient au
même , le suc de la viande et se servir le
pot au-feu du roi Henri et de Napoléon III.»
(Illustration militaire, 11 octobre 1867.)

Se vend à Roanne, chez R iciialand, épicier, rue Impériale; H ippolyte,
com.; H. Douih'llÉ :

, épicier, rue Sainte-Elisabeth, 104 ; Gouttenoir, épicier

JOURNAL DE L'AGRICULTURE
de la ferme et des maisons de campagne

■>1! I,'HORTICULTURE
de l'économie rurale et des intérêts de la propriété

fondé et dirige'

PAR J- A- BARRAL
Avec econcours d'Agriculteurs et d'Horticulteurs de toutes les parties de la France et de l'Etranger.
Le Journal de l'Agriculture, qui est entré le 20 juillet 1868 dans sa troisième année

d'existence et de succès, et dont la Société compte déjà plus de 700 membres fondateurs ou
correspondants, est le plus complet de tous les Journaux agricoles et paraît le 5 et le 20 de
chaque mois en un cahier de 160 pages avec de nombreuses gravures poires dans le texte, et
des planches noires ou coloriées hors texte. — Il forme, par an, 4 magnifiques voluraes'de
800 à 900 pages chacun.

i'BIX D'ABONNEMENT :

1 an, 35 fr. ; 6 mois, 13 fr. ; 3 mois, 7 fr. ; 1 numéro, I fr. 50 cent.
(Les abonnements partent du i" de chaque mois. ) 6

LA DÉCENTRALISATION
JOURNAL QUOTIDIEN DE LYON

Bureaux: rue Impériale, 43, à Lyon
PRIX DE L'ABONNEMENT :

Pour Lyon : Un an, 44 fr. ; — Six mois, 22 fr. ; — Trois mois, J.2 fr.
Pour le Rhône : Un an, 48 fr. ; — Six mois, 24 fr. ; — Trois mois, 13 fr.
Hors le Département : Un an, 52 fr. ;—Six mois , 27 fr. ; — Troisinois, 15 fr.

Pour l'Etranger, les frais de poste en plus.
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GRAND ASSORTIMENT DE PLUSIEURS MODÈLES
di

MACHINES A COUDRE
Françaises et Américaines

Systèmes Hurtu et Hautin, Callebaut, Bertuier, Mollibrr,
Mayer , Elias Howk , A. B. IIowb, Barrèrb et Caussade,
Wheeler, wtlson /silencieuse), E. Brion, M. Mbïries

Peur Tailleurs, Tailleuses, Lingères, Chapeliers, à poser les vieux
élastiques, Cordonniers, Tapissiers , Fabricants de brides a sabots

MACHINES POUR FAMILLES DANS TOUS LES PRIX

PlqtJénse» à canon perfectionnée» pour bottines, cousant dans les deux
sens. Cette machine, très-avantageuse, peut être employée par les Tailleurs et Tailleuses.
Nouvelle machine américaine à tricoter Ses bas, pouvant en faire

Jouze paires'par jour. — Brodeuses perfectionnées.
Nouvelle machine à boutonnière faisant toutes les coutures. Un traité que

je viens de faire avec deux des principaux constructeurs à Paris, me permet de livrer à des
prix très modérés d'excellentes machines.—Je peux livrer d'excellentes machines renforcées
pour Tailleurs au prix dé 280 francs, avec garantie de cinq ans. — A quelque,prix que l'on
puisse vousOffrir des machines à coudre, mon traité ine permet de lescéder à meilleur marcjié

GRANDES FACILITÉS POUR LES PAYEMENTS
En vendant les machines, le sieur T. MARTIN se charge de former lès ouvrières à les faire

fonctionner parfaitement. — Il se charge aussi de tous entretiens et réparations des machines.
Atclleret Dépôt chez M. T. MABTIN, auai de l'isle, n* 5, maison MAHAUT,

et rue Sainte-Elisabeth, n°79, à Roanne.
Diverses Machines d'agriculture, diverses Machines à battre le blé,

pour Manège et Locomobile , Faucheuses , Faneuses , Moissonneuses,
nouveau Moulin à. fariner, pour les campagnes, etc. 15

LE
MARQUES DE
FABRIQUE

ORFÉVRIÏRIE
argentée et dorée

PARLÉS PROCÉDÉS ÉLIÎCTKO CHIMIQUES

ORFÈVRERIE D'ARGENT

GALVANOPLASTIE

COUVERTS VU EMUE
Expositions universelles.

MANUFACTURE à Part»,
rue de Boncly, 56

SUCCURSALE A CAR LSR UHE

prin-Représentants dans les

cipales villes
de france et de l'étranger

GRANDE
paris 1855
MÉDAILLE D'HONNEUR

rOINÇONODMfTAlILANO
OIT ALftNIOE

(CHRISTOFLE l Argenture et Dorure,
Réargenture.

Notre représentant, d Roanne, est M. Defforges fils, orfèvre, rue
du Collège. 150

LONDRES 1862
DEUX MEDAILLES

Pour exceltence des produits
pakis 1807

hors coNcouns (Membre du Jury)

ALFE
NIDE

ÇCHHISTOFLEJ

Roanne. — Marion et Vignal, imprimeurs-gérants. Vu pour égalisation d« la signature de l 'imprimeur. — Le maire de la . ille de Roanne, Signaturt de l'imprimeur.
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